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SUCCESSION DE M. MICHEL AINE. —• DEMANDE ES EXECUTION 

D'USÎ CODICILLE MODIFICATIF DU LEGS UNIVERSEL RÉSULTANT 

DE SOS TESTAMENT AU PROFIT DE M. MICHEL LEJEUNE. 

L'intérêt qu'inspire cette importante affaire est attesté 

par le concoors d'un grand nombre d'auditeurs, parmi les-

quels nous remarquons plusieurs dames dans la tribune 

réseryée. 
Nous avons fait- connaître, dans notre 'numéro du 12 

mai, la plaidoirie de Me Berryer, et les conclusions dans le 

môme sens de M" Crémieux et de Lamberterie pour les 

héritiers du sang. 

M" Dufaure, avocat de M. Michel Lej'eune, s'est exprimé 

ainsi : 

Le défenseur des appelants s'est demandé pourquoi l'opi 
nion publique s'était émue de ce procès, et il a attribué cette 
émotion à l'intérêt qu'inspiraient ses clients. 

Je crois pouvoir dire qu'il se trompe, et que l'opinion pu-
blique, malgré tout ce qu'on peut penser de ses oublis et de 

.ses erreurs, connaît mieux ceux pour lesquels il plaide, et sait 

mime leur rendre justice. 
11 n'est pas possible d'oublier, en effet, qu'en 1832, à la 

mort de Michel jeune, ils n'ont éprouvé aucun étonnement de 
n'avoir aucune part à sa succession,que les deux frères Michel 
avaient abandonné à leur famille tout ce qui leur venait de 
leurs biens patrimoniaux, en déclarant que cette famille n'a-
vait rien à attendre de la fortune que les deux frères avaient 
amassée à Paris. 

Aussi,dès l'abord, les héritiers se jetaient-ils, en suppliants, 
aux pieds du légataire universel, de sa mère, des exécuteurs 
testamentaires. Mais, à peine avaient-ils obtenu ainsi 800,000 
fr., auxquels ils n'avaient aucun droit, ils se sont relevés, ou-
trageant le légataire universel, menaçant la mère de la diffa-
mer, si elle ne faisait pas de nouveaux sacrifices; puis ils ont 
organisé cette association d'agents d'affaires de toutes sortes, 
d'avocats suspendus, d'avoués démissionnaires malgré eux, de 
clercs d'huissiers, de marchand de tableaux, de notaires en-
dettés, contre laquelle Marc Lejeune lutte depuis cinq ans. 

Les procès se sont ressentis du personnel de ceux qui les 
taisaient. 

On attaquera comme faux le testament incontestablement 
vrai de Michel jeune, et il faudra un jugement et un arrêt pour 

condamner cette inique prétention. 
On attaquera sans pudeur les transactions que l'on a son-

frites, et, en gardant les 800,000 francs, on obligera le Tri-
bunal et la Cour de décider que ces transactions sont va-
lables. , 

On attaquera l'état du légataire universel, non seulement 
contre la volonté de la loi, mais en se fondant exclusivement 
sur un acte de baptême, où la Cour n'a vu qu'un abus de blanc 
seins. 

. Et c'est après avoir épuisé tous les moyens contre la succes-
sion de Michel jeune qu'une sorte de miracle opéré en faveur 
de tous ces agents d'affaires leur fait rencontrer le prétendu 
codicille de Michel aîné. Non, il n'y a rien là qui soit de na-
ture à exciter un profond intérêt ni pour les plaideurs ni pour 
'es procédés qu'ils ont mis en œuvre depuis cinq ans. Si quel-
que émotion a été produite, c'est que, dans tous ces procès, 
nous parlons de beaucoup demillions,etquequelquesespritsont 

e'é animés de la curiosité de savoir si une grande éloquence 
Pourrait avoir l'effet de faire triompher un acte essentiellement 
'aux. 

Au point où ce débat est arrivé, je voudrais bien pouvoir 
eonceutrer la discussion sur le nouveau document que les ex-
perts ont mis à la disposition de la Cour pour servir à la so-

'ution que nous cherchons. 
Mais mon adversaire a fait trois choses qui m'obligent à éten-de un peu cette défense : il a rappelé, d'une façon singulière, 'es circonstances au milieu desquelles ce prétendu codicille au-

ra't été fait, et celles au milieu desquelles il aurait vu le jour. 
11 a.présenté comme avoués et acquis au procès les faits que 
nous avons contestés avec le plus de persévérance et

 d
'énergie. 

Win il
 a

 reproduit son offre de preuve testimonial 

tout cela m'obligera à quelques explications. 
Mais je m'occupe, avant tout, de l'exécution qu'a reçue votre 

«frèt du 29 décembre dernier. 
Wiel était entre nous lé débat ? 
Michel jeune, continué depuis 1852 par son légataire uni-

..ersel, est en possession depuis dix-neuf ans de l'hérédité de 
llcnel aîné. 11 a été envoyé en possession par ordonnance de 

justice en vertu d'un testament olographe du 15 mars 1838, 
Mr lequel son frère, six jours avant sa mort, l'instituait léga-
a""e universel, en le chargeant de legs particuliers considé-

rables. 
Dix-sept anss'étaient écoulés, et Michel jeune étaitmort,lors-

',u°n présente un écrit par lequel Michel aîné aurait fait des 
"''Positions toutes différentes. Son état matériel n'était pas de 

\ «ture à le recommander ; il était lacéré, maculé; il ne l'était 
« davantage par la main qui le présentait, à savoir : celle 

un marchand de tableaux qui, en offrant de le vendre, ne 
^uvait expliquer d'où lui venait cet acte. Tel qu'il est, la 

mation est de savoir s'il est émané de Michel aîné, et s'il est 
cession de la dernière volonté de celui-ci. . 
va sans dire que, jusqu'au moment où l'identité de 1 écri-
erait démontrée, cet acte-n'est rien, ne prouve rien ; 
lin o..' . ii . . • i»î ~.«n«t /-i.'t imnrtcpfl 

gestion est deTavoïr s'il est émané de Michel aîné", et s'il est 

jt|P.ression de la dernière volonté de celui-ci. 
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étude, et?à ceux qui "l'invoquent,"est imposée 

] "''gatioi, de consatër cette identité. Ils y ont échoué devant 

corZ "aL lls "'ont pas demandé l'expertise; ils acceptaient 
noué , nous P°ur experts les juges éclairés devant lesquels 
étai

t
Ylaid'°ns. Ces magistrats ont déclaré que le testament 

S,? 'aux> et ce n'est pas avec précipitation, mais après un 
6 «amen, après des plaidoiries et des répliques prolon-

gées, suivies, onze jours plus tard, de remarquables conclu-
sions de l'organe du ministère, qui ont encore précédé de 
quinze jours le prononcé du jugement qui déclara faux le co-
dicille. 

Je repousse donc les reproches faits aux premiers juges; 
loin de pouvoir les accuser de légèreté dans leur examen, c'est 
au contraire après une discussion approfondie, après une ap-
préciation personnelle, qu'ils ont rendu leur décision. 

Vous ayez pensé, messieurs, qu'il importait de faire faire 
une vérification par experts; il vous a paru que des hommes 
habitués à étudier, à comparer les écritures, pouvaient jeter 
un jour nouveau sur cette question de l'identité des écritures 
de Michel aîné. Vous avez choisi vous-mêmes les hommes aux-
quels vous vouliez confier cette mission. : vous les avez choisis 
tels qu'aucune des parties ne met en doute ni leur parfaite 
loyauté, ni leurs lumières, ni le soin consciencieux qu'ils ont 
apporté à leur examen. 

Eh bien, quel a été leur avis ? 
Cet avis est résumé par eux dans les termes suivants : 

« De l'étude qu'ils ont faite, tant de l'écriture et dos signa-

tures de comparaison, que de l'écriture et de la signature du 
codicille, soit en les considérant isolément l'une après l'autre, 
dans l'ensemble comme dans les détails, soit en les rapprochaut 
successivement et en les comparant entre elles, sous ce dou-
ble rapport des citations, exemples et considérations qui pré-
cèdent, , 

«Les experts soussignés croient, suivant leurs facultéset leurs t 

lumières, être suffisamment autorisés à faire, en leur hon-

neur et conscience, la déclaration suivante: 
« Le codicille daté du 17 mars 1838, commençant par ces 

mots: Je recommande mon âme à Dieu, finissant par ceux-ci: 
Les dispositions contraires à celui-ci, et signé : Michel luné, 

« Ne paraît être ni écrit, ni signé par l'auteur des pièces de 

comparaison. 
« U paraît être une œuvre d'imitation habilement produite 

par une main qui s'est exercée plus ou moins longtemps, à 
l'avance, à reproduire fidèlement au courant de la plume les 
caractères de l'écriture du sieur Michel aîné, et sa signature. 

« Tel est ce que les soussignés ont à exposer sur la mission 
dont la Cour a bien voulu les honorer; telle est leur opinion, 
qu'ils affirment être sincère et véritable, sur le codicille qui 

en était l'objet. » 

On a relevé la forme peu dogmatique dans laquelle les ex-
.perts ont exprimé leur opinion. La Cour comprend, néan-
moins, que de-i experts auxquels on demande un avis le for-
mulent autrement que des juges qui rendent une décision. 

Mais, ap-ès tout, qui devait faire la preuve dé cette iden-
tité d'écritures qu'on affirme et que nous nions ? Ce sont les 

adversaires. 
Une opinion affirmative, résolue, d'hommes habitués à ob-

server les écritures aurait eu qnolqu'autorité en leur faveur, 
quoi qu'elle eut été combattue par bien des invraisemblances. 
Mais les experts n'expriment pas même un doute favorable 
aux appelants; c'est contre eux qu'intervient cette déclaration 
que le codicille paraîtêtre l'œuvre d'un faussaire. On ne peut 
donc se prévaloir de l'expertise. Je n'ai pas besoin d'affirma-
tion directe ou approximative; c'était à vous à prouver la sin-
cérité de l'acte par vous produit ; vous ne faites pas cette 

preuve. 
Pour sortir d'embarras, il fallait un expédient. Voici celui 

que l'on a trouvé : 
Les experts ne se sont pas bornés à exprimer leur opinion 

dans les termes que je viens de rappeler ; cela n'eût appartenu 
qu'à des juges ; ils ont dû la motiver; et ils ont voulu fournir 
ces motifs de la façon la plus impartiale et la plus conscien-

cieuse. * 
Le faussaire qui a produit l'écrit dont se prévalent les ap-

pelants était un homme habile; il a donné à sa falsification 
quelques-uns des caractères de la vérité ; c'est ainsi que je 
m'explique que, dans les rangs de nos adversaires, se trou-
vent d'honnêtes gens qui sont l'objet d'une double illusion, 
la première, le grand intérêt qu'ils ont à ce que l'écrit soit 
vrai,la deuxième, les apparences que le faussaire a su lui don-

ner. 
Les experts ont cru devoir indiquer ces caractères de l'écrit 

qui pouvaient faire croire à sa sincérité. S'ils avaient fait au-
trement, on n'aurait pas assez de reproches contre leur pré-
somption. Leurs recherches ont été modestes et consciencieu-
ses ; la Cour ne sera que plus disposée à admettre les conclu-

sions auxquelles ils arrivent. 
Ils passent en revue les motifs qui pourraient faire croire à 

la sincérité de l'écrit : ils le considérèrent seul, abstraction 
faite de toute comparaison, et l'écriture leur paraît offrir le 
caractère d'une écriture naturelle. Il nè convient pas, suivant 
eux, de se préoccuper des différences dans la couleur de l'en-
cre, ni des macules et déchirures, parce que leur aspect, leur 
nature etda place qu'ellent occupent semblent indiquer qu'elles 

ont une origine accidentelle. 
Et, comme conclusion en cette partie, ils s'expriment ainsi : 

« De ce qui précède, il résulte que le codicille du 17 mars 
1838 ne peut être, par lui-même, considéré comme l'œuvre 
d'un imitateur ; qu'il semble offrir, sous tous les rapports ma-
tériels, l'apparence de la sincérité; que son écriture qui a, 
comme toutes les écritures, son caractère particulier, paraît 

naturelle. » 

Les experts procèdent ensuite par comparaison des écritu-
res, des signatures, de l'orthographe. Ils cherchent toujours 
les motifs qui peuvent faire croire à la sincérité de la pièce. 

L'écriture du testament comme celle du codicille présentent 
un mélange de coulée et de bâtarde ; presque tous les caractè-
res que comprend l'écriture de Michel aîné, et même quelques 
mots, semblentse retrouver ça et là dans l'écriture du codicille 
avec la franchise et la précision de la forme. Pour le prouver, 
les experts ont fait un tableau synoptique qui est joint à leur 

rapport, et que la Cour a sous les yeux. 
Je lis encore leur conclusion sur ce point : elle est ainsi 

conçue : 

« A la vue d'un pareil tableau, de l'analogie que présentent 
entre eux les caraclères qu'il renferme, tant sous le rap-
port de la forme générale que sous le rapport de la franchise, 
quel est l'esprit éclairé, sans préjugé ni orgueil à l'égard de 
l'expertise en écriture, qui ne se sentirait porté à proclamer la 

gource commune du testament et du codicille ? » 

Les experts répondent aux inductions que l'on pouvait tirer 
de quelques lignes microscopiques, comme la forme du dernier 
jambage de la lettre m de la signature. Il avouent qu'en com-
parant dans leur ensemble le codicille et le testament, on est 
instantanément frappé de leur dissemblance. Maison voit une 
dissemblance analogue entre l'écriture du testament et celle 
des pièces de comparaison, lls expliquent cette dissemblance 
par un affaiblissement sensible dans les organes de l'auteur 

de l'acte. 
Ils continuent ainsi : 

« L'écriture antérieure au testament est ferme, courante, 
plus ou moins bien accentuée, parce que lorsqu'elle a été tra-
cée, l'auteur jouissait moralement et physiquement de toutes 

ses facultés. , 
«L'écriture du codicille, postérieurea celle du testament,pré-

sente à peu près les mêmes conditions, parce que lorsqu'elle 
a été tracée, le testateur aurait recouvré tout ou partie de ses 

facultés, soit par une amélioration survenue momentanément 
dans sa santé, soit par suite d'une réaction morale et physi-
que, bien loin d'être sans exemple, et qui lui aurait prêté in-
stantanément toute l'énergie nécessaire pour pouvoir réparer, 
lorsqu'il en était temps encore, ce qu'il pouvait considérer 
comme une faute de sa part, et exprimer enfin sa suprême et 

dernière volonté. >> 

Vous le voyez, pour expliquer l'écriture du codicille, il faut 
sortir de la comparaison des écritures et faire une supposition : 
celle du recouvrement des facultés de l'écrivain, d'une réaction 
physique et morale; pure hypothèse, qu'il n'est pas étonnant 
de voir les experts poser ains;,après l'otiVede preuve qu'avaient 
faite les appelants, hypothèse qui n'est qu'une fable inventée 
pour répondre à une objection laite au cours des premières 
plaidoiries. On suppose ici aux experts un esprit divinatoire 
qu'ils n'ont point eu; ils n'ont point, en vertu de leur art, dé-
couvert la possibilité de celle réaction physique el morale, qui 
avait élé un des moyens de la plaidoirie des appelants. Ils ont 
seulement admis qu'une grande réaction physique ou morale 
pouvait produire certains effets dans l'écriture. 

Les experts comparent ensuite les signatures. 
« Ce qui a surtout l'air, disent-ils à cet égard, de militer en 

faveur de l'état sincère de cet acte, c'est la signature dont le 
jet offre l'apparence de la franchise et d'une grande assurance. 
Qu'on y lise « Michu pour Michel ; » qu'on y voie un accent 
circonflexe au troisième jambage de \'m, au lieu d'y voir un 
accent grave, et d'autres choses de ce genre susceptibles de la 
différencier matériellement de la signature authentique, tout 
ceia ne saurait rien changer à l'apparence de son jet courant 
et vif qui lui donne, dans l'ensemble, un cachet naturel irré-
cusab'e. Et d'ailleurs ce ne sont pas des différences de ce gen-
re qui doivent faire contester la sincérité d'une signature,sur-
tout d'une signature courammentet vivement jetée. » 

Enfin, l'orthographe correcte du codicille n'est pas une preu-
ve contre sa sincérité. Les experts ne croient pis devoir tenir 
compte des différences cependant remarquables qui existent 

sur ce point. 
Voilà donc tous les indices de sincérité, de l'identité relevés 

par les experts. Il n'y a rien à induire de la correction de l'or-
thographe; si le codicille est considéré seul, il paraît offrir le 
cachet d'une écriture naturelle, il semble offrir, sous tous les 
rapports matériels, l'apparence de la sincérité. S'il est con-
fronté avec les pièces de comparaison, les caractères de l'é-
criture de Michel aîné et même quelques mots semblent s'y 
retrouver çà et là. Cette rencontre des mêmes caractères est 
bien faite pour donner à réfléchir et paraître démontrer la 
sincérité du codicille ; ce codicille est écrit à la vérité d'une 
main plus ferme et plus libre que le testament du 15, maig 
cela peut s'expliquer par un recouvrement des forces ou une 
réaction morale. Enfin, ce qui a surtout l'air de militer en fa-
veur de l'état sincère de cet acte, c'est la signature dont le jet 
offre l'apparence ' de la franchise et d'une grande assurance. 

Si les experts s'étaient arrêtés là, je dirais encore à la Cour 
qu'ils ne fournissent pas la preuve que les appelans doivent 
faire; ce sont des apparences, des doutes, des soupçons, mais 
pas un mot qui affirme l'identité ; et c'est une preuve par 
experts que les appelants doivent faire. 

Mais les experts ne s'arrêtent pas là, et après avoir dit le 
résultat apparent que fournit l'inspection matérielle de l'acte, 
ils vont nous dire les observations que leur fournit un exa-
men plus attentif et plus profond. 

Il en sera de cette étude comme de beaucoup d'autres. La 
première impression, démontrée par un examen superficiel, 
sera démentie par un examen plus profond. Au premier coup-
d'œil, ont dit les experts, le codicille semble faux ; à l'examen 
matériel des caractères, il semble vrai ; nous allons voir qu'un 
examefi plus scrupuleux leur en démontre la fausseté. 

On a signalé la prétendue contradiction entre les deux par-
ties de leur rapport, celle que je viens d'analyser et celle^ue 
j'ai à parcourir. • , 

Sans doute, elles sont contradictoires, comme l'objection et 
la réponse. Ce qu'on appelle leur contradiction, c'est donc leur 

impartialité. 
Dans cette seconde partie, les experts formulent des prin-

cipes d'appréciation auxquels ils accordent toute leur con-
fiance. Ces principes, les voici, je leur laisse ici la parole : 

« Arrivés où nous en sommes de ce travail, après avoir, si 
nous ne' nous trompons, énuméré avec conscience, non peut-
être tous les éléments d'appréciation graphiques, mais au 
moins les plus saillants de ceux qui comprennentl'écriture du 
codicille et celle de comparaison, susceptibles de démontrer, 
d'une part, la commune origine de ces deux écritures ; d'au-
tre part, leur origine différente, nous croyons pouvoir termi-
ner par quelques considérations générales. 

K Dans tout ce qui a été dit tendant à la démonstration de la 
nature frauduleuse du codicille, il n'a pas été question, quant 
à la configuration matérielle des caractères (quant à la configu-
ration matérielle des caractères; j'insiste sur ces mots, ajoute 
Me Dufaure), de dissemblances aussi remarquables que le sont 
les ressemblances primitivement signalées en faveur de sa sincé-
rité, par la raison que de telles dissemblances, nous devonsle 
déclarer, se chercheraient vainement. Mais il a été question 
de dissemblances d'un autre ordre qui, pour être moins pro-
pres à frapper tous les yeux indistinctement, n'en sont pas 
moins aussi significatives qu'importantes. 

« En effet, celles-ci appartiennent principalement à la fac-
ture plutôt qu'à l'œil de la lettre, à ce qu'on peut appeler les 
habitudes occultes de l'écrivai n,d'où naît ce que sa plume pro-
duit toujours de même, mais machinalement et à son insu 
pour ainsi dire, et ce qui fait constamment l'écueil de l'imita-
teur, ou parce qu'il n'y attache pas d'importance, ou parce 
qu'il ne s'en aperçoit pas, ou parce qu'il ne sait pas le repro-

duire avec une parfaite naïveté. 
« Or, l'expertise en écriture se fonde,si ce n'est sur des prin-

cipes absolus, au moins sur des faits différents d'où découlent 
deux sortes d'éléments d'appréciation principaux : 

« L'une, qui embrasse le côté matériel de l'écriture, com-
prend la forme générale, celle de chaque ligne, de chaque let-

tre et de chaque signe ; 
« L'autre, qui en embrasse l'économie et l'esprit, comprend 

la manière de faire,la marche de la main et le mouvement des 

doigts. 
«Les éléments de la première sorte sont susceptibles de frap-

per tous les yeux, d'éclairer tous les esprits, et ils les éclai-
rent souvent ; mais ils sont susceptibles en même temps de les 
tromper, et ils les trompent quelquefois : 

« Premièrement, parce que les mêmes formes peuvent se 
rencontrer et se rencontrent sous une foule de mains dif-

férentes ; 
« Deuxièmement, parce qu'il suffit quelquefois d'appartenir à 

la même époque ou à la même école pour qu'il en soit ainsi ; 
«Troisièmement, parce qu'un écrivain exercé et intelligent 

est toujours à même, quand il le veut, d'imiter la forme plus 

ou moins bien. 
« Les élémentsde la seconde sorte,qui ne sont malheureuse-

ment pas appréciables -pour tous les esprits, ne sont pas, non 
plus, susceptibles de les tromper. 

«Premièrement, parce qu'ils sont dus ordinairement à des 
dispositions naturelles, particulières à chaque individu, que 

rien ne peut suppléer; 
« Deuxièmement, parce que les écritures de même époque 

ou de même école, dans lesquelles ils peuvent être un peu 

moins sensibles, les comprennent cependant toujours ;. 
«Troisièmement, parce que l'imitateur,qui tente de reproduire 

ce qui les constitue, est obligé d'avoir recours à une aspire de 
travail de graveur ou de lithographl qui ne manque pas d'eu 

révéler l'origine artificielle. 
« Pour bien imiter ce qui constitue les éléments de la pre-

mière sorte, c'est-à-dire tout ce qui se rattache à la.forme 
matérielle, il suffit d'avoir une bonne vue et une bonne main. 

« Mais pour imiter ce qui constitue les éléments de là se-
conde sorte, c'est-à-dire tout ce qui se rattache à la manière 
de faire et au mouvement de la plume, non-seulement il faut 
aussi une bonne main et une bonne vue,il fàutencore être doué 
d'un grand esprit d'observation, d'une grande persévérance, 
et joindre à tout cela une souplesse exceptionnelle dans la 

main et dans les doigts. 
« 11 résulte de ce qui précède : 
« Premièrement, qu'on est toujours exposé à voir paraître 

des œuvres d'imitation graphiques bien réussies sous le rap-
port des formes, susceptibles de tromper beaucoup de vues, 
comme d'eu imposer à la bonne foi de beaucoup de monde ; 

« Secondement, qu'on n'est guère exposé à en voir paraître 
d'assez bien réussies, sous le rapport des formes, et en même 
temps delà manière de faire et de l'esprit, capables d'en im-

poser à la sagacité de l'investigateur attentif; 
« Troisièmement, que le codicille attribué à la main du sieur 

Michel aîné semble destiné à fournir une preuve péremptoire 
de plus à l'appui de cette double vérité. 

« En effet, ce codicille renferme, pour ce qui est de la ma-
térialité des formes, à peu près toutes les lettres qui se ren-
contrent dans l'écriture de comparaison, chose imitable; mais 
il en renferme à peiné quelques-unes dans lesquelles on puisse 
croire reconnaître le mouvement et l'espr'it qui les caractérise, 

chose inimitable. 
« Aussi l'écriture du codicille présent<3-t-elle, dans l'ensem-

ble, une toute autre physionomie que l'écriture de comparai-
son, car cette physionomie dépend plus encore de la manière 

de l'aire que de la forme. 
« Enfin, à l'aspect du codicille, en présence-de la franchise 

avec laquelle il a été écrit, en présence de la perfection rela-
tive qu'il offre, on ne peut se défendre do penser, nous lions 
permettons de le dire, que son auteur, quel qu'il soit, devait, 
en le faisant, jouir d'une parfaite tranquillité d'esprit, et 
n'être nullement préoccupe des conséquences graves que pou-
vait avoir pour lui la production d'un faux. » 

Je ne sais si je me trompe, mais il me semble que-
rien n'est plus vrai que cette observation. Il en est de 
l'écriture comme de toutes nos autres manifestations ex-
térieures; elle a un rapport secret, caché avec notre na-
ture intellectuelle, nos penchants, nos habitudes, notre ma-
nière d'être. Elle a un caractère qui nous est personnel, à 
quelque école de calligraphie que nous appartenions. Les. 
yeux vulgaires peuvent s'y tromper; la. Copie habilement faite 
des grands maîtres de la peinture trompe bien des ignorants; 
les dimensions, les lignes, les formes sont les mêmes; le 
triomphe des connaisseurs, c'est de distinguer l'esprit, la ma-
nière de faire, le génie du maître qui respire dans l'original 
et qui ne se retrouve pas dans la copie. 

Je compare de grands choses aux petites; cette comparaison 
n'en prouve que mieux la vérité des observations faites par 
les experts. Voyons l'application qu'ils en font. 

Ils étudient d'abord le caractère de l'écriture ancienne et 
ordinaire de Michel aîné; voici ce qu'ils en disent: 

« L'écriture ordinaire du sieur Michel aîné, antérieure à son 
testament, est sage, sûre et facile; elle comprend des particu-
larités quant à la facture générale, à la forme de certains ca-
raclères et à leur usage, bien faites pour la caractériser et ta 
rendre reconnaissable. Elle est développée, et partout la pres-
sion et la marche d'une plume solidement tenue s'y fait sentir. 
Aussi le plein des lettres, soit ascendant, soit descendant, y 
est-il presque toujours parallèlement accusé dans toute soir 
élendne, et ses extrémités inférieure et supérieure y sont-elles 
terminées le plus ordinairement par des angles prononcés. 

« Tout cela donne à l'écriture de comparaison émanée du 
sieur Michel aîné un caractère mâle, étranger à l'écriture des 
écoles modernes, et qui ne se rencontre guère, on doit le re-
connaître, dans son testament. » 

dit Me Dufaure, Voilà, les anciennes écritures de Ui-., pour 
chel aîné; les experts arrivent ensuite au testament de celui-

ci, et ils disent : 

« En effet, après avoir étudié cette écriture de comparaison, 
même celle faite peu de temps avant ce testament, lorsqu'on 
se reporte à l'écriture de celui-ci, on est étonné, nous l'avons 
dit déjà, de leur disparité générale dans l'ensemble. Il serait, 
même impossible de s'en rendre compte, si la perturbation que 
la maladie avait apportée dans l'état normal des facultés de 
l'écrivain n'était pas là pour l'expliquer. 

« Eh bien ! malgré cette disparité générale, on retrouve 
dans une partie ou dans l'autre de l'écriture diftîcultueuse du 
testament la trace de toutes les habitudes graphiques de l'au-
teur. Elles y sont, il faut le constater, sans liaison pour ainsi 
dire, et plus ou moins mal exprimées, mais elles y sont expri-
mées avec un cachet naturel irrécusable. » 

Que diront-ils maintenant 
avant la mort? Le voici : 

du codicille fait quatre jours 

« Or, si on rencontre çà et là dans l'écriture diftîcultueuse' 
du testament toutes les habitudes graphiques du sieur Michel, 
sous le rapport même de la facture et de l'agencement, n'est-il 
pas permis de se demander comment on ne les rencontre pas 
toutes d'une manière plus sensible, complète même, dans ré-
criture du codicille si bien et si franchement tracée? car, de 
deux choses l'une, ou le testateur avait recouvré ses facultés 
d'écrivain lorsqu'il a fait le colicille, ou bien il ne les avait 

pas recouvrées. 
« S'il n'avait pas recouvré ces facultés, il aurait écrit le 

codicille aussi mal, et peut-être plus mal que son testament, 
et il serait impossible, quels que soient les efforts d'imagina-
tion qu'on fasse, de trouver de bonnes raisons capables de faire 
attribuer à sa main l'écriture de ce codicille, d'une marche si 
soutenue et si courante. 

« Si, au contraire, il avait recouvré ces facultés, on a lieu 
de s'étonner de ne rencontrer, dans le cours de ce codicille, 
aucune trace de certains détails et de certains effets de la mar-
che précise et pesante d'une plume qui produisait souvent, 
dans le haut comme dans le bas du plein bien accentué des 
lettres, des angles prononcés, toutes choses qui donnent, à 
cette écriture le caractère mâle que nous venons de signaler 
et qui ne se retrouvent pas dans l'écriture de ce codicille. 

« Il n'est pas déraisonnable d'admettre, et, par expérience, 
nous admettons très bien la possibilité du rétablissement, 
même complet, des facultés graphiques qui ont été plus où 
moins profondément affectées par suite de maladie, mais il 
nous paraît répugner au bon sens, comme à l'expérience, d'ad-
mettre que le rétablissement ait pu produire une manière de 
faire toute différente : une marche légère el presque vive, alors 
qu'elle n'avait jamais été que sage et bien accentuée. 

« 11 est de fait que, par sa facture, comme par la couleur et 
la couche uniformes de l'encre, l'écriture du codicille semble 
en général révéler une main plus courante'et moins ferme que 
celle du testateur. » 

Ainsi, voyez comme cela est décisif. 

Nous disons ; la main de Michel aîné allait s'affaiblissarit 
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5iar l'effet de la maladie mortelle dont il était atteint. Son 
•écriture était déjà très altérée dans les notes do visites de mé-
decins qu'il tint jusqu'au 0 mars 1833; plus altérée, lorsque, 
le 15, il reprenait la plume pour écrire son testament; plus 
encore, lorsque, le l(i et le 17, il écrivait la suscription de 
l'enveloppe. 

Cependant, le 17, plus près de la mort, qui l'atteint quatre 
jours après, peut-il, d'une main si courante el si légère, écrire 
ce prétendu codicille? 

On mous répond par le fait du retour à la santé, d'une forte 
résolution morale : fable que. rien n'établit. 

. .Mais les experts vont plus loin, lls admettent bien que cette 
«réaction pouvait rendre à Michel aîné ses forces, une écriture 
iplus ferme que celle de son testament. Mais comment aurait-
•elle produit une manière do l'aire différente de celle qu'il 
avait en bonne santé? C'est impossible, et par là môme le 
°iaux est démontré. 

Après avoir parlé de la manière de faire, les experts par-, 
lent des habitudes de l'écrivain. Elles sont signalées par la 
tonne qu'il donne à certaines lettres et par qu'il en fait. 
fli'CeUe nature d'observations est d'autant plus importante 
•que, suivant les pièces que le faussaire a eues à sa disposition, 
"1 a bien pu copier des formes, mais il peut, n'avoir pas eu 
Assez de modèles pour distinguer les habitudes. Et puis, le faus-
saire a, lui aussi, des habitudes auxquelles il cède malgré 
lui ; il est bien difficile que, par une loi fatale, il ne lui 
échappe pas quelque chose dé ces habitudes personnelles. 
Puis encore, en présence d'un faux, quels modèles a-t-il eus? 
iNous ne pouvons le. savoir; en sorte que si, pour certaines 
(parties de l'acte, Iloi'a eu que peu de modèles, il se sera oc-
cupé de la matérialité des formes, mais aura négligé les ha-
bitudes de l'écrivain copié. 

Ce genre d'observations, les experts s'appliquent en parti-
culier aux lettres majeures Pet S, aux lettres mineures o, h, 
m, n, r final, s. 

Je rue garde de vous lire toutes leurs observations sur ce 
jpeint : je me borne à en extraire quelques-unes qui me pa-
raissent décisives. 

Comment M. Michel aîné faisait-il les o mineurs, lettre, em-
ployée très fréquemment dans les pièces Je comparaison et 
''le codicille? 

Dans les notes de visites des médecins, cette lettre se trou-
ve trente-cinq fois, d-'iix fois arrondie sans boucle eu liant, 
trente-trois fois avec une boucle l'aiTo avec soin, en sorte que 
l'habitude constatée de Michel aîné était d'arrondir et de bou-

cler cet e UttreOr,dansle testament, sur quatre-vingt-quinze 
* mineurs, qualre-vingt-neufsoutarrondis avec soin, trois sont 
a peine bouclés par le haut, trois autres ressemblent à un u. 
Puis, dans le codicille, sur vingt-deux o mineurs, un seul est 
Sbouelé en haut, un autre est arrondi et peu bouclé, vingt ont 
(orme d'u si prononcée qu'il faut, pour les discerner, une cer-
itainc attention. 

Los experts ont donc pu dire légitimement que le codicille 
n'est pas delà main de Michel aîné. 

Parmi les pièces de comparaison où figurent, sous les dates 
■de 1830 et 1831, des comptes de M. le docteur Larrey, bien 
avant le testament et le codicille, sur un nombre de quatorze 
» mineurs, huit ont la forme d'un H: on en conclut qu'à celte 
époque ancienne, Michel, au lieu.d'o, faisait des u. Soit; mais 
le faussaire, trompé par un papier échappé à Michel aîné, 
aura cru imiter une habitude que n'avait plus celui-ci lors du 
testament de 1838. 

Dans lesécrits de Michel aîné de cette dernière époque, l'ha-
bitude eireffet se manifeste tout autrement qu'eu 1830 et 1831. 

A l'égard de l'r final, dans le testament et les pièces de com-
paraison, il y a deux formes différentes; et, dans le codicille, 
aucun r final n'est lait dans la première façon, et quand il est 
l'ait dans la deuxième, le deuxième jambage est toujours re-
jeté à droite, tandis qu'au testament et aux pièces de compa-
raison on le voit diversement jet.; à droite ou à gauche. 

Je n'insiste pas plus longtemps sur cette éludeiles lettres les 
plus habituelles du testateur. Ces observations pourraient se 
multiplier ; permettez-moi d'en ajouter deux à celles présen-
tes par le rapport. Quand il lait un/, Michel aîné ne le barre 
pas, ou la barre est horizontale et plutôt descendante que mon-
tante. Dans le codicille, il en est tout autrement ; la barre se 
relève d'une manière remarquable. Dans le codicille, se trou-
vent quatre mots commençant par la lettre c, et où le v est 
suivi d'un i, invariablement unis par un lien très prononcé. 
C'est bien là un mouvement d'habitude. 

Neuf mots commencent de la même manière dans le testa-
ment; pas un où les deux lettres soient liées. 

Mèmeobservation dans les pièces de comparaison. 

En donnant leur tableau synoptique, les experts avaient si-
gnalé les ressemblances apparentes qui existaient entre cer-
tains caractères des pièces de comparaison et ceux du codi-cille. 

Ils s'attachent à montrer que ces ressemblances ne sont 
qu'apparentes; ils disent à ce sujet : 

« Sans doute, àla vue des grands J du codicille et de ceux 
de comparaison, on peut èlre frappé de L'apparente analogie 
qu ils otfrent comme l'orme, mais lorsqu'on les analyse atten-

tivement et qu'on vient à constater leur accord avec les let-
tres mineures qui suivent, cette analogie perd sa valeur. » 

Ils ajoutent une autre observation. 

Dans les écritures de Michel ainé, les mêmes lettres qui se 
suivent ne se ressemblent jamais complètement. Il en est 
autrement dans le codicille. Ils le prouvent en reproduisant 
tous les f: 

« On est amené, disent-ils, à se demander si cette similitude 
et cette division ne seraient pas dues à la plume d'un imita-
teur qui, ayant adopté dans l'original quelques formes de let-
tres saillantes, tend à les reproduire toujours de môme, et 
qui, pour y parvenir, se reporte incessamment à celles qu'il 
vient de former, et qui tombent les premières sous ses yeux.» 

Pour les signatures, les experts ont dit aussi, dans la pre-
mière partie de leur travail, en quoi elles se ressemblaient. 
Mais ils font ici les observations importantes qui suivent : 

« Enfin, la signature du codicille, dont la facture paraît 
franche et facile et dont la physionomie générale est bien ce le 
des signatures de comparaison, se différencie cependant de 
colles-ci, pour le fond, par des particularités qui doivent être 
considérées comme d'autant plus significatives qu'elles tien-
nent surtout à la manière de faire : 

« Premièrement, par l'absence de variations dans la pesan-
teur de la plume ; 

« Deuxièmement, par des retouches ou surcharges ; 

« Troisièmement, par la partie finale ascendante du pa-
raphe. 

« Il est de fait que la marche delà plume sur toute l'étendue 
des traits de cette signature est d'une grande uniformité quant 
à l'absence de variations dans la pesanteur de cette plume ; 

car on n'en aperçoit aucune trace, pas même dans les parties 
circulaires ascendantes ou descendantes sur lesquelles il s'en 
produit naturellement sans cesse sous la plume du sieur Michel 
aîné. 

» Il est de fait que l'épaisseur de l'encre, qui s'aperçoit sur 
le second jambage de la lettre ni et sur le Irait inedial hori-
zontal du paraphe, épaisseur qui, à en juger par son commen-
cement et sa fin, ne parait être due ici ni u un écoulement trop 
abondant et fortuit de cette encre, ni encore moins au résultat 
d'une pression naturelle delà plume pendant sa marche, nous 
apparaît comme un effet de retouches i'ai es après coup. 

« Or, ces retouches ne s'expliqueraient, pas d'une layon sa-
tisfaisante de la part, d'un signataire vil et sincère. 

« Il est encore de fait que la partie finale ascendante du pa-
raphe révèle, tant par sa direction verticale, son élévation et 
sa marche peu assurée, que par son commencement et sa fin, 
aussi une solution de continuité dans le mouvement de la plu-
me, si t« n'est une reprise faite après coup de haut en lias ; 

chose qui donne un démenti au jet d'apparence sincère du reste 
de ce paraphe; un démenti, enfin, aux habitudes du testateur, 
dont le paraphe se termine ordinairement par un trait circu-

laire finissant à rien. Il faut même reconnaître qu'un pareil 
irait vertical, timide et tremblé dans sa marche, accusant, par 

une transition brusque, plus de largeur que le trait inférieur 
auquel il se rattache, n'offre rien du caractère que présente 
habituellement toute signature naturelle vivement jetée. 

<■ Cependant nous devbns a la véri é de dire qu'on remar-
que sur le paraphé de la 'signature de comparaison de l'acte 

daté du 3 août 1810, un irait final qui peut paraître olinr de 
l'analogie avec celui dont nous venons de parler. Cela est évi-
dent. Mais indépendamment q.ic le trait final de cette signa-

ture do comparaison se termine en mourant, comme cela arri-

ve ordinairement sous la plume du sieur Michel aîné, il faut 
noter qu'il n'est ici que le résultat d'un accident fortuit, occa-
sionné par un brin de paille qui est dans la pâte du papier, et 
dont la saillie très sensible a fait dévier et cracher la plume. 

« Dirons-nous de plus que parmi les chiffres que com-
prend le millésime du codicille, d'ailleurs si semblable comme 
forme matérielle, avec les mêmes chiffres de comparaison, il 
en est un qui, par la façon dont il a été tracé, sembla trahir 
l'impureté de leur source? Il est constant pour nous que le 
chiffre 3 est fait à deux reprises, contrairement aux habitu-
des courantes du testateur, qui fait constamment ce chiffre 
sans solution de continuité dans la marche de la plume, bien 
que sa partie médiale anguleuse puisse parfois, à la vue nue, 
paraître démontrer le contraire. 

« Dans la pièce de comparaison G» commençant ainsi : « Le 
samedi 28 octobre, j'ai eu la premièreatteinte, » plusieurs mots 
semblent, présenter dans 'la marche quelque chose de selle de 
l'écriture du codicille. Cette apparence est vraie, à première 
vue, mais lorsqu'on regarde cette pièce avec un peu d'atten-
tion, on ne tarde pas à découvrir dans les mots : « J'ai, deux, 
fois, compter, encore, novembre, » des traces de l'accentuation 
particulière du testateur, qui ne se rencontre pas dans le codi-
cille, et, çà et là, des différences caractéristiques quant à la 
forme des lettres. » 

Et puis les experts terminent, en faisant cette remarque 
non moins précieuse : 

« Il n'est pas inutile de dire que la fabrication artificielle 
du codicille paraît aussi se révéler par l'exagération apportée 
dans la forme de quelques lettres déjà saillantes dans lesécrits 
de comparaison, comme par l'exagération précédemment si-
gnalée de l'usage qui a été fait de celles-ci et de quelques au-
tres ; car, point notable, l'exagération est inhérente aux arts 
d'imitation en général, comme elle est inhérente au talent de 
tout imitateur. » 

Voilà, Messieurs, le rapport que vous aviez demandé aux 
experts. 

Ajoutez-y tout ce qui avait été déjà dit au procès, et que les 
experts n'ont pas jugé à propos de relever. ; 

Dans le testament du 15 mars, il y a vingt aliuéas, s'appb-
quant à autant de legs distincts; le codicille n'a qu'un alinéa; 
acte fait à deux jours de distance et avec des habitudes si dif-

férentes. L'explication peut se trouver dans cette circonstance 
que le faussaire aurait pris' ponr modèle le testament de 1831, 

qui ne contenait qu'une alinéa, attendu qu'il n'y avait qu'un 
seul legs, le legs universel au profit du frère. 

Je m'arrête; je pourrais multiplier les argumen's, mais en 
voilà assez, co me semble, pour démontrer que je ne suis uas 
tPiiu de prouver que le prétendu codicdle est faux, et à plus 
forie raison que les appelants n'ont pas fait la preuve, qui 
était à leur charge, de sa sincérité. 

El ce rapport des experts, est il combattu, est-il affaibli 
par l'examen des circonsiances au milieu desquelles on place 
la confection du codicill-*, et de celles au milieu desquelles il 
a vu le jour ? 

Je rentre, je le sais, sur un terrain que nous avons déjà 
parcouru : je m'efforcerai d'y passer rapidement. 

Nos adversaires affirment que cet écrit, quel que soit son 
auteur, a été en la possession d'un homme appelé Lafont 
d'Aussonne, et ils clnrelient à lui donner l'apparence de la 
vérité, par le témoignage de Lafont d'Ausvoniie, pierre an-
gulaire de leur procès. 

Il nous a bien fallu chercher ce que c'était que ce Lafont. 

Ce n'est pas chez les anciens amis de Michel aîné que nous 
aurions pu l'apprendre. L'un d'eux, M. Lobgeois, ancien 
avoué près la Cour, affirmait ne l'avoir jamais vu chez Michel 
aîné. Mais il étail connu cornue un avent n ie.

-
 littéraire, mèté 

à h aueoup d'his oires scandaleuses de sou temps. 

Nous avions cité, à son sujet, l'opinion de Quérard, dans 
la France littéraire : on a accusé Quérard d'inexactitude. 
Mous avons eu recours à la Gazelle des Tribunaux de 1823, 
et nous y avons trouvé, avec la preuve que La font us prenait 
pas le titre respectab'e qu'on lui suppose, un édifiant compte-
rendu <)e débats fort instructifs à son sujet. 

Un sieur Gristel, ancien i fficier retraité, avait confié à La-
font un billet de 400 fr. pnu'r en opérer le i ecouvrement ; 
Lafont ne lui remit que 230 fr.; Gristel le menaça d'une 
plainte en escroquer e; pour prévenir crtio menace, Lafont 
dénonça Gristel comme ayant déclaré chei I n, Laf .ut, « que 
le roi Charles X ne serait po'gnardé que de sa main. » 

Gristel, ass gué, est acquitté. Lafont, le dénonciateur, n'a 
vait pas; paru pour apporter son témogirgi. Mais, après le 
jugement, il écrit au proccr tir général ,o..i e soin mer o'in-

ttrjeier appel, et excuse son absence personnelle,'en accusant 
le greffier d'avoir retenu la copie de l'assignation à lui desti-
née. Devant la Cour, présidée p*r M. le Vicomte Desèz», La-
font, à l'audience du 20 nnrs 18Î6, persis e dans ses incri-
minations contre le greffier, et se livre à d%3 emportenrtits 
d facilement ré

t
nmés pur M. le p é.nient, et par M. de 

Bemy, l'un des conseillers, et rapporteur d ; l'affaire. 
Voici maintenant un extrait du compte-rendu : 

* « M. le pré-ide.it itiicrrng* le prévenu sur sa vie. Celui-ci 
réj.ond qu'échappé par miracle au 10 août, il s'engagea com-
me simple sergent dans les chasseurs belges, où d fut nommé 
lieutenant sur le champ de bataille; que, poursuivi pir Uos-
signoi, il fut obligé d'émigrertn PoHu^U', et de là eu Angle-
terre ; que, de retour en France, en 1803, il occupa une place 

•dans les droib-réuuis, et qu'en IS15 il fut officier dans les 
volontaires royaux. Il produit de nombreux cert fieats allés • 
tant .-es loyaux services et l'estime dont l'ont -honoré ses 
chefs; il avoue que, depuis 1815, les bienfaits du roi et de 
son auguste famille sont venus plus d'une fb

;
s le cheicher 

dans sa retr.ii e. « Et c'est moi, du il avec énergie, qu'où ac-
cuse d'un aussi épouvanlab'e propos! Je ne veux pis récri-
miner, mais je dois dire que c'est pour se soustraire à de jus-
tes réclamations que le témoin me calomnie, et une plainte en 
escn querie... >• 

Lafonl-d'Aussonne : Quelle abominable supposition! 
AI. le président : Laissez le prévenu s'expliquer. 

Gristel : Monsieur se cjiargfa dû (n'escompter un billet de 
40(1 fr. : 250 fr. seulement me furent remis par lui ; il sa-
vait que j'étais dans l'intention de porter plainte, et il voulut 
prévenir nmi, accusation. 

Le témoin , avec véhémenee : Qui 1 Iissu de noirceurs ! 
« Je demande que l'on me donne acic de celte talomnie. 

Qu'on rue mené dans les l'ers jusqu'à ce que tout cela soit 
éetwirci. 

M. le président: Mus de molération. 

Le témoin, avec des gesticulations : Et ce n'est pas possi-
ble ; je demanda à être entendu : l'ingrat, je voulais me char-
ger de l'éducation de son li's. 

Le prévenu, ave- force: Vous osez le dire! Croyez vous 
que j'aurai.- confié *a jeunesse... (mais je ne puis m'cxpliqner) 
vos goû'S! ■• 

Lafont : Quelle horreur! quelle épouvantable horreur !... 
il. te présidant : Tas d'uni) .Crient ml, s'il vous plaît, ni 

d'attitude .h, à raie; la moaération ponc mi.-ux conviction. 

Le .prévenu : Ce que je un est vérité , ioute vérité; je parle 
d'aplomb, sans m'echauffer. 

Al. le président: Cette discussion nous éloignerait du point 
du procès; vous êtes en ! eti .1 n... (A l'huissier : Faites lenrer 
le témoin,; 

>< Le.-ir.ur Chartier, témoin, est appelé ; il répète à voix bas-
se le propos reproché au pr;\euu, et déclare qu'il a été tenu 
en sa présence. 

« ComiiiO'it ce, prop' S es! il pai venu à la justice? 

Le témoin : Je l'ignore ; ce n'est, (.as mot. J'étais chez M. La-
l'uni ; j'ai tendais qu'un individu dcscen lo pour Bue constitu-
tion. ',Ou r■'.) 

M. le président, sourian : Vo is êtes docteur médecin? 
Le témoin: Je surs chirurgien iinernc. 
M. de Bemy : Qu I âge av. z vous ? 

Le chirurgien interne : J'ai vu,gi doux ans. 

« Ce prévenu < oune ici sur I s r^a ions du jeune témoin et 
d-J r-ou deno iCiVléur des explications fort >0 in.es qu'il déclare 
itvo r cru Urt ..ou devoir de cummuniqut r au père de celui-ci. 
M. le pré iJeni l'invite a sup, r.in r ces détails. 

« Latpiii d'Aussonne But ra,.pt le. H, le pr.side.nl lui demande 
ce qui a pu le porter à l'-.ire. a la police coite dé.jos.lkm. 

Lafont d'Aussonne:J'étais incapable de le faire; niais voyant 
que le

 (
,reve m voulait piéve ne ma dénonciation par une au-

ne d no.iciat un calomnieuse, j'ai envoyé a la j.o!ice des ren-
seig ii nienls sur sou compte. Je saV.«U qu'il von ait me déiion-
le. iusquo chez M"" lu dauplnne. 

Gristel, avec chaleur : Lin fouine c.upine' moi ne dénonce 
pas, et je le prouve ; j'aurais bi n des clio.sis à dire ; je me 
tais ; sachez-m'en gré. Ou m'a olf rt 5')0 francs par mois 

pour être agent de la police; j'étais dans le besoin. Un offi-
cier français ne gagne son pain qu'à la pointa de son épée. 
Jamais je ne serai dénonciateur. J'aimai mieux souffrir et res-
ter honnête homme. 

M. le président : Vous parlez 4e dénonciations faites à M"" 
la dauphiue; le prévenu ne pouvait lui parler. 

Gristel : M. le président, je répète au témoin que je me 
tais, parce que ma conscience me suffit et que je répugne au 
rôle d'accusateur; le témoin doit m'en savoir gré. Qu'il se 
rappelle seulement que, pauvre moi-même, je Jui fus utile; 
que je lui prêtai des billets souscrits à mon profit, pour l'ai-
der dans.sa fabrique; que, trompé dans ma confiance, j'aurais 
gardé le silence, mais que s'il m'a accusé, c'est pour prévenir 
mes justes accusations. 

« Le témoin, gesticulant, s'apprête à répondre. 
M. le président : La cause est entendue. 

« M. l'avocat-général de Ferrières a examiné en fait si le 
propos avait été tenu ; en droit, s'il pouvait donner lieu à 
l'application d'une disposition pénale. 

« Deux témoins affirment avoir entendu Gristel proférerl'in-
fâme menace dont on l'accuse ; la déclaration de l'un d'eux, 
le premier, Lafont d'Aussonne, est cutouréo de circonstances 
qui pourraient la rendre suspecte; mais celle du chirurgien 
Chartier mérite .peut-être plus de confiance, parce qu'on n'a-
perçoit.pas l'intérêt qui le porterait à trahir la vérité. 

« La question de droit, dit l'avocat-général, est fort déli-
cate, mais nous ferons'connaître à la Cour notre pensée tout 
entière. » 

« M. l'avocat-général conclut à la confirmation du jugement 
de première instance. 

« Le défenseur de Gristel a dit en commençant que dans cer-
tains procès il sulfisuitau prévenu do nommer son accusateur 
pour prjuver ton innocence, et examinant à ce sujet la mora-
lité de M. Lafont d'Aussonne, il s'est demandé quel métier pou 
vait faire aujourd'hui cet homme qui avait été lour à lour ec-
clésiastique, homme de lettres et fabricant de bleu de Prusse. 

« La Cour avait à peine entendu quelqu s phrases du plai-
doyer, lorsqu'elle sVst retirée pour dé itérer. Revenue bien-

tôt à l'audience, et adoptant les motifs des premiers juges, 
c'est-à-dire nu considérant pas les propos comme prouvés, elle 
a confirmé le jugement de première instance et ordonné que 
Griste! frit sur-le-champ mis en liberté. » 

Je saisis et,core, dit ici M" Dufaure, un détail important 
dans ce compte-rendu : 

« Sur une int< rpsllatjqn de Pavojat de Gristel, Lafont dit : 
« Quant j»

1
 quittai l'état ecclésiastique... ». 

« .)/. le président : C'est un caractère ineffaçable dont on 
ne pei t te dépouiller. 

« Le témoin: Oui, maison peut se retirer... » 

Voilà, messieurs, l'opinion que se faisait Lafont lui-même 
de sou carae.ère; c'est cet homme qui est la pierre angulaire 
sur laquelle a été édifié le procès qu'on nous intente. 

Cinq ans plus tard, en 1831, Michel jeune a pris à son 
service, et pour les services les plus vulgaires, ce même La 
fout. 

On a dit que les frères Michel avaient eu des relations, 
vers cjtte époque, avec Yictorme Guitou, nièce de Lafont, et 
on a produit a ce sujet une lettre de Lafont à sa soeur, à la 
date du 21 juin 1831, et où il exprimait l'espoir que l'escla-
vage qu'il subissait pourrait valoir quelque chose a sa nièce; 
puis encore on a produit la lettre de Lafo.it à sa nièce, du 22 
octobre 1831, où on lit : 

« Au reste, d'un moment à l'autre, les choses qui te con-
cernent peuvent changer du tout au tout, et je puis l'annoncer 
avec certitude qu'après lui ton sort tera considérablement 
amélioré. Je ne puis, en ce moment, et pour bien des raisons, 
entrer dans de plus grands détails. Qu'il le suffise de savoir 
qu'il y a des chose* écrites qui fixent tout, et que cette parenté 
ne t'aura pas été iuutile. — Le mois dernier, il vint de lui-
même me trouver daus ma chambre, et il me pria de lui dic-
ter, de suite, le modè'e d'un codicille en ta faveur. U exigea 
de moi le plus grand secret, principalement à cause de M. son 
frère, lequel a eto fait son héritier général (à charge de re-
vanche), par testament du mois d'avril dernier (que j'ai aussi 
rédigé et d eté moi-même). Je l'ai fait également alors sur sa 
propre demande et volonté. 

« Signé : LAFONT. » 

C'est sveo ces lettres qu'on suppose l'existence de dispo-
sitions favorables à Victorine. Mais nul écrit de Michel jeune 
n atteste ses dispositions; il n'avait aucune raison pour cela; 
son testament, qui ne parlait pas mèmede ses sœurs, ne pou-
vait pis comprendre Victorine. 

On a inventé que le përe de celle-ci avait sauvé la vie à Mi-
chel ainé; cela fùt-il vrai, ce n'est pas Michel jeune qui a été 

sauvé; il n'avait d'autre résolution que de tout laisser à son 
frère. La lettre de Lafont d'Aussonne, quia inventé aussi la 
parenté de Victorine avec les Michel, n'est donc qu'un men-
songe. 

Ce sônt là les présomptions à tirer de la correspondance de 
1831. Or, i! ne s'agit pas dans celte correspondance de Michel 
ainé, mais de Michel jeune, et, quand même Michel jeune eut 
eu la volonté, en 1831, de faire quelques dispositions pour 
Victorine Guitou, il n'en résulterait pas qu'en 183rt, Michel 
aîné eût eu pour elle des dispositions de même nature. 

Mais d'où vient qu'on ne nous produit aucune correspon-
dance de Michel ainé de 1831 à 1838, correspondance qui au-
rait pour effet d'établir que Lafont, expulsé de chez Michel 
jeune, a pu s'introduire chez Michel aîné ? 

La seule preuve des relations de Lafont avec Michel aîné 
résulterait d'une lettre de Lafont à sa nièce, en date du 3 mai 
1832, où on lit ; 

« Le médecin espagnol de ton cousin l'aîné venait de dé-
jeuner avec lui, et de le dissuader pour la vingtième fois de 
s'éloigner à eux deux de la capitale; il ne fit que rentrer dans 
sa maison et succomber. M. Michel, depuis ce moment, ne 
quitte plus sa chambre. L'autre est daus ses terres, où la ma-
ladie le serre de près il fait demander ici tous les rensei-
gnements et tous les meilleurs préservatifs ou remèdes. » 

Ce n'est pas, sans doute, parce que Lafont a connu le décès 
dont il rend compte dans cette lettre qu'il faudra conclure à 
d'intimes rappons entre lui et Michel aîné. 

Peut-on douter que si ces rapports avaient existé avant le 
21 mars 1838, Lafont eût manqué d'en parler? Cependant, de 
cette époqne si importante et si décisive, où Lafont paraît s'a-
giter, on ne rapporte qu'une lettre de lui, du 25 avril 1838, 
où il dit : 

« Paris, le 25 avril 1838. 
■< Maintenant, je ne m'étendrai pas beaucoup sur la grande 

affaire qui nous occupe : je me bornerai à to dire que mes lon-
gues assiduités auprès du défunt et un service extraordinaire 
que je lui rendis; il y a trois ans (à sa prière), t'ont valu son 

bon souvenir trois ou quatre jours avant sa lin. M"
0
 Sophie, 

quoique avantageusement traitée, elle-même, dans ce codicille, 
m'a exprimé le désir de laisser cet acte important sans exécu-
tion jusqu'à la mort de M. Michel, qui est toujours languis-
sant; mais le neveu, domicilié près de Tours, me mande qu'il 
va se rendre auprès de moi, muni des pouvoirs de la famille 
entière, et celui-là veut ouvrir de suite ia tranchée et monter 
à l'assaui. 

« La crainte d'une résistance animée et d'un procès dispen-
dieux m'empêchait de prendre l'initiative , car je n'ai point 
l'argent qu'il faudrait pour plaider contre un si rude plai-
deur. Si les neveux consentent à subir ces frais, puisqu'ils en 
ont la force, je ne m'opposerai nullement a leur volonté. 

« Signé : LAfON.T. » 

Au 25 avril 1838, dit-on, Lafont entendait parler, dans sa 
lettre, du codicille, objet du procès actuel; 

Plus j'examine cette lettre, et plus je suis convaincu que 
c'est encore ici un pur mensonge de son auteur, 

Sans douté, M. le président Séguier avait écrit « que M. Mi-
chel aine avait écouté la voix de la religion... que M. Michel 
jeune avait fait des promesses pour sa famille, etc., » mais les 
lettres de M. le premier président repoussent l'idée de l'exis-
tence du co lieille, 

Il y a d'ailleurs des lettres de l afont à Charles Casse, l'un 
des neveux, de Tours, où on lit : 

« Lafont à Ch. Casse, 22 mars 1838. 

« Je vous'annonce la mort de M. Michel... Je le voyais de 
temps en lemps... » 

Et tout à l'heure on parlait de rapports intimes. 

« D'après les sentiments que vous meennn.-

je h jours prie de faire quelque chose pour ViS 
m assurer qu'à l'insu de son frère il

 a
 modifié 

1831 qni donnait tout à celui-là... »
 lRe scm

 tatfçj 

« Lafont à Casse, 27 mars. 

« Pourquoi ne venez vous pas, monsieur en i 

retardement peut devenir bien préjudiciable II
 Ute hà

t» 
qu'un testament postérieur et favorable à la fàm'ii*

 eu
 k\â 

de sorte qu'il a obtenu du président une ordom,
 a

 été Q 

-n possession, sans inventaire. Heureusement av^»"
0
? d'en,] 

.'audace, i'ai trouvé l« 

en 

d'audace, j'ai trouvé le moyen secrètement de fàL 

juge de paix une opposition à la levée des sceiu
 Sl

£
niti

et 
d'un créancier... »

 ues
 de |

a
. 

Puis encore, le 24 avril, du môme au même : 

« Arrivez, et l'on vous apprendra bien des chose? 
toujours de dispositions particulières faites après l»\ " N 
dont vous me parlez...

 ete
statri 

« P. S. Je vous donne le conseil de rendre satisfait i 
dame, sur les objets qu'elle vous confia avant son. d • '% 
bienveillance vous est nécessaire aujourd'hui nh,e

 par
'i L 

mais. »
 v us

 que j," 

Et c'est le lendemain, 25 avril 1838, que le même I 
crit à Victorine Guitou, sa nièce, que Michel lui a laissé 
souvenir... Or, ce bon souvenir était d'un sixième de i 

cession, et la fortune étant évaluée par Lafont lui-mêm
 ,î-

millions, se chiffrerait à 7 millions... Un bon souvenir
 J

* 
raille codicille actuel. ' 

Que s'est-il passé, du reste, à la suite de cette corresrv, 
? Quelles réponses ont été faites? comment

 a
-t on 1 ■ 

tomber ce codicille? pourquoi la famille n'a-t-elle pas * 
des procurations pour agir?

 v en
'ovt 

Ah ! dit-on, c'est M
n

e Sophie Lejeune qui a désiré ce» ' 

tion, afin de se réserver dans les meilleurs termes avec i
ac

' 
vivant des deux frères. Mais comment concilier cette ■ 
avec cette affirmation de Lafont, qu'à raison de la présè

61
*" 

M
lu

 Lejeune chez Michel jeune, il n'avait pu, lui, yreste? ^
! 

devait-il pas, au contraire, être heureux de pouvoir alo/' ^ 
duire le codicille? ^'

r,
• 

Pendant onze ans il se tait, il vit dans la détress l 

des expédients, et cela par respect pour la situatf' 'l' 

i 
I 
3 

d 

S' 

e 

ce? 

M
11
' Lejeune, qui avait été cause de son expulsion deloni? 

maison Michel ! A qui prétend-on faire croire cela? ' 

A la vérité, on dit qu'avant la découverte du codicille l 

avait été question entre les héritiers. Charles Casse ajout
80 

on dans une lettre du 2 mai 1852, rappelle «qu'Autre,,. M 
rose, un des héritiers, s'abstient de parler de certain cojf « 
d'une importance de 2 millions. » Mais il faudrait dite af 
que, dans une autre lettre, le même Casse dit : « Aut? 
Bellerose ne parle plus dé son codicille de 2millions qui* 
jamais existé que dans son imagination. » Et notez que 
à l'époque de la mort de Michel jeune, que Charles Caf 
s'exprimait en ces termes sur le prétendu codicille. 

Or, c'est en 1852 que le codicille actuel aurait été nrnrlnit 
par Jacquinot.

 v u
" 

Ceci nous amène aux circonstances au milieu desquelles ce 
codicille a vu le jour. 

Les récits à cet égard ont varié constamment. 

Je relève un fait relatif aux démarches de M. Bellot avocat 
ou non avocat, mais fondé de pouvoirs de Tolmesse. C'est le 
sieur Bellot qui a demandé la levée des scellés, pendant que 
nous étions en instance sur le procès en validité du testament 
du 15 mars.ms devons à des explications domiéespar APCré-
mieux, à l'audience du 1

er
 février 1856, la révélation des dé-

marches de Bellot. 

Voici comment il s'exprimait : 

« Un créancier de M. l'abbé Lafont, M. Tolmesse, apprit 
que les scellés avaient été apposés sur des meubles délaissé» 
par son débiteur. Il présenta requête pour obtenir le droit 
d'inventorier les objets placés sous les scellés. Le 30 janvier 
1855, les notaires constatent que tout a été renfermé dans un 
meuble et dans un panier. Le 7 février, ou procède à l'inven 
taire. Voici l'expédition du procès-verbal. Le créancier ne 
trouve rien qui puisse donner un produit en a/gent. On lai dit 

qu'une jeune fille assistait aux derniers moments de M. l'abte 
Lafont; il lui demande si elle n'a rien reçu de lui; elle ré-
pond négativement. Mais bientôt ses souvenirs s'éveillent; 
elle fouille dans sa malle; elle y trouve le papier cacheté,que 
Lafont lui avait remis; elle l'ouvre, ne comprend rien au con-
tenu du papier dont elle prend lecture ; elle le porte à M. Jac-
quinot, vieil ami du défunt. 

« M. Jacquinot avait connu les frères Michel, connaissait 
M

m
« Lejeune et son fils. Il écrit à M

me
 Lejeune, elle nç répond 

pas ; il se rend chez elle, c'est le fils qui le reçoit; il montre 
une copie du codicille, Lejeune menace de le faire arrêter s'il 
ne lui remet pas l'original. Indigné de cette réception, M. Jac-
quinot se retire et ne s'occupe plus du testament, mais Maria 
le montre à M. Lieutaud, qui est d'avis de le déposer chez un 

notaire; il la conduit cher M. Cassart qui partage celte opi-
nion. Quel sera le notaire? M. Siméou, huissier près ce Tribu-
nal, compatriote de M. Lieutaud, le reçoit eu communication; 
il conseille le dépôt immédiat, il indique M. Pellault, notaire, 
qui est aussi leur compatriote. Maria Rinquebach fait le dé-
pôt. 

« Tels sont les faits que Maria, Jacquinot, Lieutaud, Cas-
sart Siméon peuvent attester lès faits que je signale, parce que 
leur simplicité doit frapper tous ceux qui entendent ce récit. » 

De tout cet exposé, que résulte-t-il ? En résulte-t-il que Bil-
lot fût l'agent de Lejeune ou de sa mère? Aucunement; il"

4 

été en rapport qu'avec les appelants, ou avec Jacquinot et
18 

fille Maria. Bellot était le conseil de M
m
 Dupuget, qui a to'

UQ 

legs à Lafont. 

Ce n'est pas tout: ce codicille, démontré faux par son écri-
ture, etque ne recommandent ni son origine ni ceux qui lont 

produit, est encore démenti par les dispositions qu'on y a de* 
taillées. . 

Michel n'y désigne pas ses sœurs par leurs noms, il ne parle 
aussi que des enfants de ses soeurs, sans nommer ces entants. 

il s'occupe beaucoup de Victorine Guitou, dont le père
 u

.
e 

pas sauvé la vie, à lui Michel, prétendu auteur du codicille, a 
Victorine Guitou, qui, d'après la correspondance de Lato», 
n'aurait été gratifiée qu'à cause des services reudus par 
même Lafont à Michel, lequel n'en a pas reçu dudit t*'

0
" 

Et puis ce codicille est censé fait deux jours après le test» 

ment du 15 mars! . , |
( Est-ce, comme on l'a dit, par un motif de religion dan;s -

cœur et l'esprit de Michel aîné? Comment la religion
 eut

"^
nt conseillé de détruire le testament ou de le modifier à ce p ^ 

et en ce sens même, en y maintenant les legs faits a M 

jeune et à son fils ?
 res Et comment expliquer le legsà la commune et aux P

a

f de Vitry ? Ici je ne vois autre chose, dans la tentative du i 
saire, que l'espoir d'obtenir une transaction par un souv 

qui révoltait le cœur de Michel jeune. , II^ 

Mais, n'ayant pu prouver par l'expertise l'identité ae 
criture du codicille avec l'écriture de Michel aine, les Y 

pelants demandent de nouveau l'enquête.
 u

_ 
Or, la preuve à l'aire n'est pas que Michel aîné a tait un ^ 

tre codicille. Une telle preuve est absolument imposa»»»'^ 

moins que l'on n'impute à celui contre lequel ou P,^'"
e

éoI
.
it l'avoir dérobé : on doit prouver que Michel a lait, qu . 

Ou présente: Cest une vérification d ecritu le testament que l'on présente, 

res par témoins que l'on offre à la Cour. l'aura 

Ainsi, on aura vu Michel ainé écrire ce
 codlC1

'
 e

',.°
5
|
ir

'a un 
vu le plier, le remettre à quelqu'un : eiihn,

 jbne
. 

rapport direct entre cet écrit et Michel, à qui oni i
 aDÔU

» 

Suivant M. Bounier, Traité des preuves,/
es îer

"
01

 Rê-
vent être, en tel cas, interrogés que sur la tornw ,

ff gj 
rielle de l'écriture ; ainsi, dans lVspèce, il

 laLm
 g uB 

Michel aîné a été vu écrivant le codicille et te rer"°
 jnelJC8

: 
tiers. Or, les faits articulés n'ont aucunement cette

 v Jljc))el ils sont vagues et insignifiants; ils prouveraien
 4

 ,
]a|n

. 
ainé a écrit son testament du 15 mars étant couci^r 

beaux ; que Michel aîné, dans ses derniers jours, _ ^ |e 
dit M. le premier président Seguier, et l ,

impo
rie'. 

st revenu à dos sentiments religieux .q^^'un croyons, est revenu a uo -, ...
 nro

uve 
Pour que les faits fussent pertinents, il

 mars
. 

acte côdicillaire a été fart, présents témoins, c i
 rf avc

c 

Ce codicille a, dit-on, été r. ça P*
r

 ff^'J^ pW«fi 
M"' Lejeune. Kc;u de qui ? D'accord- Co mnen ,

 1>t) exister in accord entre M"" Lejeune et Lafon,ti 
sait-on pas que les frères Michel avaient couru 

(Voir 

de ciioisir 
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jlaires ri" leurs actes de dernière volonté des per 
pour <W j

iauL
 placés, des magistrats ? 

jD»"a^ afont se soit flatté de devenir riche un jour, qu'il ait 
û»

e
 V

 0
 f

a
it fabriquer l'acte qu'on présente aujourd'hui, 

»*r,<1 impoi-l'" ! Tout ce qu'il a dit, tout ce don! il s'est 
fe-fla n

U
 le dire sans rien prouver. 

flatté' 1
 uss

i le sort des appelauts, dont les articulations sont 
..,os de tome précision; et il ne reste à la Cour, dé-

«oiirv aes 

son <l0'a 
déclarer, en conformité du rapport des 

nent do appel, que le codicille est Y 
experts 
œuvre 

«J>saire 

tf
 if premier président: La causeest continuée à lundi 

Sain- M" Crémieux, vous aurez une heure pour ré* 

?fîr avant les conclusions de M. l'avocat général. 
jiip1 ' 

«JUSTICE CRIMif\ELLE 

(JOUR »!*- CASSATION (chambre criminelle. 

ta»1 

Audience du 9 mai. 

K
 TERME. EFFETS PUBLICS. — JEUX DE BOURSE. 

 REPORT. AGENTS DE CHANCE. 

opérations de bourse à terme sur effets publics, 

t
es lorsqu'elles ont lieu entre acheteurs et-ven ' 

^eù'x cessent de l'être lorsqu'elles ont lieu entre 
serl

 e
t vendeurs n'ayant, au moment de l'opérant 

[•Mention m la
 P

oss
'b'

lité
 de lever les t'' 

'llr et qui ne peuvent les liquider que 

Jhirnës lorsqu'elles ont lieu entre acheteurs et-vendeurs 
K1 _ „

Q
cuf>nt. de l'être lorson'olles ont lipii entre ache-

jpération, ni 

titres ou de les li-

ar
_ par le paiement 

L différences. Ces opérations constituent de véritables 

tus de bourse ou paris sur la hausse ou la baisse des ef-

E publics, et tombent sous l'application des articles4l9, 

n, et 4fâ du Code pénal. 

Et ce délit ne peut être excusé, soit par l'opération du 

" lui-même l'impuissance de celui report qui atteste par 
1 1. C'.i vannviPV rh 

m se
 fait reporter, de faire face à ses engagements, soit 

même par cette circonstance que l'agent de change, res 

nnnsable et engagé par un fait de charge, est tenu d'avoi: 

qui 

noijsauto v^..£ v"- —KJL avoir 
[sa disposition les valeurs. 

Mous donnons le texte de l'arrêt quia jugé ces questions 

e
t que nous avons annoncé dans notre numéro du 10 mai 

dernier : 

. La Cour, 
„ Q

U
Ï M. Bresson en son rapport, 

« Et M'Delaborde, avocat pour le demandeur, et M. d'U-
bexi avocat-général en ses conclusions ; 

« Vidant le délibéré par elle ordonné en chambre du con-

seil ! . . , 
,, Sur le moyen unique tire de la fausse application et de 

la violation des articles 4:21 et 422 du Code pénal ; 
, Attendu que si les marchés à terme sur les effets publics, 

lorsqu'ils sont sérieux et qu'ils tendent à la délivrance et au 
paiement réel des titres, que le vendeur ait, possédé ou non ces 
tilresuu temps de l'engagement, ou qu'il n'en soit devenu pos-
sesseur qu'au temps de la livraison, sont licites, consacrés par 
la pratique et protégés par la lo>, cette protection ne peut s'é-
tendre à des opérations de bourse qui, empruntant mensongè-
remeat la forme des marchés à terme, cacheraient,en réalité,le 
jeu et ses spéculations hasardeuses; 

« Attendu que l'article 421 du Code pénal érige en délit et 
punit les paris qui auraient été faits sur la hausse et la baisse 
les effets publics; que la disposition de cet article est.géné-
nle, qu'elle embrasse sous le mot paris tout ce qui est jeu 
tachant les effets publics; qu'elle s'étend à l'acheteur comme 
ait vendeur, sans distinction ; 

« Attendu que l'urnclt* 422 n'est pas venu restreindre la 
portée de la disposition qui le précède; que, statuant par 
«d'assimilation, il s gnale, parmi les cas que comprend la 
riga générale, un cas spécial daus lequel le caractère dit 
pin «du jeu se révèle d'une manière irrécusable, celui ou 
le venoeur d'effets publics ne peut prouver avoir été en 
session-jes titres, ni au temps de la convention, ni au 
delà livrais in ; 

« Attendu que, dans toule pours die en matière de jeux de 
bourse prohibés, il appartient au juge de descendre dans 
Iappréciation des actes et des faits, et de rechercher, sous la 
Jmiw extérieure qu'on, aurait imprimée à ces actes et à ces 
«ils, les opérations véritables qui se sont accomplies; 

« Atteuila qu'il est constaté par l'arrêt attaqué que les pré-
tenus Perriéet L ieaze, car l'intermédiaire de Delpech, ugnit 

«change, se sont, du 15 avril au 16 juin, portés acheo-urs 
«terme et plus tard vendeurs d'une quantité considérable de 
valeurs ot effets publics de toute nature ; que, fin de liquida-
tion, et pour ces deux mois seulement, i'exéeution des ordres 
«onntss tant à Toulouse qu'à P iris s'est résumée en un solde 

pos-
temps 

à leur perte de 26 661 fr 

"_ Attendu que l'arrêt attaqué constate également que ja-
ttisis les prévenus n'ont pris livraison des actions qui avaient 
Rachetées pour eux ; que c'est en se faisant successivement 
|PWierà la fin d'avril et à la suite des liquidations des 15 

s> mars, qu'ils ont pu se dispenser de les vendre à ces 

^W»; qu'ils recot naissent qu'ils n'avaient pas eu l'inten-
L" so mettre eu possession des titres, se proposant de 
w a Cnaque échéance l'écart que présenterait le cours des 

"'^qu'ainsi, de leur propre aveu, leur but était de sné-

*
r
»«rdes différences; 

feiîi v i,"terro8és sur les fonds avec lesquels ils auraient pu 
J
es

^lr eurs engagements, ils sont loin d'en avoir indiqué 
„
ei)

, ^ns suffisants; qu'en réalité, ils n'avaient remis à l'a-
3
e

, .^.change que l'inscription de rente destinée à le couvrir 
"Jtterences, comme il le dit lui-même; 

d
e
'u u' ''objet de la spéculation des prévenus, joint à l'état 

Witrse- "e'doit faire qualifier leurs opérations de jeux de 

tt
af
ji'|endu qu'il résulte de ces constatations que le nom de 

IÏVJW
 a terme donné aux opérations des prévenus n'était 

« Q fPParence trompeuse; 
n
e ï(

; 011 "e voit, d'une part, qu'un acheteur qui ne peut ni. 
qu'un v ^"dfe livraison ou lever les titres, et, d'autre part, 
pai

e
. e"deur qui ne livrera jamais faute d'un prix qu'il 

tja
e

||
1

(,Ufi
,
cequ'on poursuit, c'est le paiement de différences; 

U,„
v
 spéculation porte uniquement sur la chance bonne ou 

pa«
n
„sf ^sunant de la variation des cours; que c'est là le 
u '('jeu. tels que la loi les condamne; 

':tiaqù
e

e™u qu'en vain soutient-on 1u'a ''aiae du report et à 
les ortf. • auce 'es marchés devenaient effectifs; que si dans 
«D rr!

0
"'atIOns de bourse le report se produit souvent comme 

»ud
es

' n. elficace et légitime d'employer utilement un capital 
Ûeve'njj peurs commerciales, il est vrai de dire aussi qu'il peut 
Perit,

et(

 lnstrument actif de jeux de bourse prohibés ; que, 
fevr»; nt de reculer sans cesse, pour le reporter,la réalisation, 

mment le spéculateur hasardeux et apparaît, le 
Purement comme le premier indice d'une solvabilité 

il en 
equivow 
5

rîntilei*,6' ? l'égard du reporteur, s'il prend li 
!tam

et
 dlatcmcnt l'effet par une revente a terme coneo-

ta'1 fâit
e

. ^U> ma'ntient le reporté dans la situation qu'il s'é-
apu inj

D
'^u a',ls' le report, suivant les constatations de l'arrêt, 

Nèr
e
 r1înôr plus fortement, bien loin qu'il ait effacé, le ca 

**Prèver
lu

^UX ProhiDés
i reconnu par le juge , aux opérations 

u- d'un autre côté, aue l'arrêt a également écarté le 
Ë ^«ésru ' u" autre côlé> 1ue • -
^et °"e Par Perrié et Lacaza, qu'il y avait eu livraison réa-

!7i* ■'« 0 '
S

i
U

"
e

' Possession des titres; qu'à cet égard l'arrêt 
, i-2le

u
,. ' aut rechercher s'ils ont prouvé, comme Particle 

, estit
re

,e" lmPose l'obligation, qu'jls étaient en possession 
, ^ompi? ve"dus; qu'évidemment cette condition n'était pas 

'Plie 

obj , au moment de la conv.entidil, pour ceux qui ont 
1 des opérations des o et 6 juin, puisque c'était des 

été | 
V-Mes 
M; "„^c;,,1Vû''t.; que la remise des litres a eu heu, d est 

r n'a Pasi,.-q"e' ma|gré l'existence du fait matériel, 
p

s
justitj|

 i
,
aUsfa

't au vœu de la loi, et les prévenus n'ont 
1U ils aient eu, au moment de la li'vraison.la dis-

es effets publics dans le sens de l'article 422; 
; ,'

ai
ci

lt
 à', les ont 

,
 re

s tt
8
"i„"

0lni
»
a

le 

»r«at 'Pas 
leur 

pu! 
pas possédés ; que, lorsque les actions 

a propriété des prétendus acheteurs était 

. que l'agent de change qui recevait ces 
-n a jamais fait la délivrance ; qu'ils ne pou-

« ration régulière ; que s'il a exactement livré les titres et 
" paye les prix, ces marchés, sérieux dans la l'orme seulement, 
« étaient fictifs au fond, puisqu'ils avaient pour résultat de 
* donner les moyens de spéculer sur les différences qu'il y 
'< avait des joueurs, etc. ; » ' -

« Attendu que ces appréciations, en fait, de l'arrêt attaqué 
sont souveraines ; qu'elles qualifient nettement et sous leur 
véritable jour les opérations des prévenus; que parce que l'a-
gent de change, responsable et engagé par un fait de charge, 
est tenu d'avoir à sa disposition les valeurs, il n'eu résulte 
nullement que sa possession se communique à ceux qui, se 
servant de son nom et de son intervention, ont poursuivi le jeu 
que l'agent de change détient, mais pour sa sûreté; qu'ordi-
nairement, couvert à l'avance, par le nantissement de titres ou 
de deniers remis en ses mains, il laisse retomber sur ceux 
pour qui il agit les pertes produites par la vente; qu:il est 
doncrai de dire que ceux-ci n'ont jamais possédé les titres 
vendus ; qu'ils n'ont pu que subir la perte ou réaliser le gain 
des différences amenées par l'écart des cours; qu'attendant ce 
résultat des seules chances du hasard, ils sont des joueurs véri-
tables ; que leurs opérations, frappées comme illicites et nulles 
par la loi civile, sont encore, dès qu'elles portent sur les effets 
publics, réprouvées et punies, comme délit, par les articles 421 
et 422 du Code pénal ; qu'en le décidant ainsi, l'arrêt attaqué, 
loin d'avoir violé ces articles, en a fait une juste et saine ap-
plication ; 

« Par ces motifs, 
« Rejette, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.}. 

Présidence de M.' Zangiacomi. 

Audience du 18 mai. 

- PRÉVENTION D'ABUS DE 

— APPEL DU MINISTÈRE 

B disposer, puisqu'ils n'ont pu les vendre et les. "vrer , 
île,, «.'i': 

'"••gè un-
 c°nsentemeiit et par la volonté de l'agent' 

pas JL
etl ava'1 plus qu'eux la disposition; qu'ils ne 
prévaloir de ce que ce dernier a fait uneopé-

AFFAIRE DES DOCKS NAPOLÉON. -

CONFIANCE ET D'ESCROQUERIE. 

PUBLIC. 

L'audience est ouverte à onze heures et quart. 

M" Grévy réplique dans l'intérêt du prévenu Orsi. Il re-

vient très-brièvement sur les principaux arguments qu'il 

a présentés dans sa plaidoirie, et s'attache à démontrer 

que son client n'a[pas participé au traité Fox et Henderson. 

C'est surtout sur ce point que la Cour a appelé ses expli-

cations. 

il. Orsi demande à présenter une observation. Le mo-

tif du traité Fox et Henderson a été de de couvrir le dé-

ficit. Ce déficit montait à cinq millions. Le traité Fox cou-

vrait 1,800,000fr. C'était suffisant, car, à cette époque, on 

négociait avec M. le baron de Rothschild. Par le traité du 

3 juillet, les Docks s'engageaient à établir un entrepôt sur 

la ligne du chemin de fer du Nord, et M. de Rothschild 

s'engageait de son côté à verser trois millions. Ce traité 

a été signé par M. de Rothschild, M. Gaillard et M. Dele-

becque. 

M" Marie réplique dans l'intérêt d'Arthur Berryer. Il 

déclare qu'il ne veut pas rentrer dans, ces discussions, 

mais qu'il veut seulement rétablir la véritable situa-

tion de M. Arthur Berryer dans le débat. M. le procureur 

général a demandé s'il persistait dans ses conclusions d'in-

compétence ; Me Marie maintient ces conclusions, et les 

développe rapidement. De quel délit Berryer est - il 

accusé? On lui impute de s'eA:tre rendu complice du délit 

d'abus de confiance. Or, l'abus de confiance suppose un 

détournement matériel de valeurs ou d'actions. Onn'osepas 

reprocher à Arthur Berryer des détournements, mais on 

lui dit : Vous n'avez pas ignoré ces détournements, vous 

les avec dissimulés avec intention. On lui dit : Cette vo-

lonté de dissimuler était d'autant plus criminelle, que 

vous aviez reçu le prix du service que vous rendiez. Ce 

qui constitue votre participation, ce n'est pas le profit 

matériel que vous avez tiréjdu délit, c'est, jeette résistance 

que vous avez opposée aux investigations du gouverne-

ment, c'est que vous trompiez l'administration. 

Or, que veut, dire cette argumentation ? celafveut dire 

qu'on ne peut arriver à établir l'abus de confiance qu'en 

établissant d'abord la corruption du fonctionnaire. 

Il y a donc une question préjudicielle à juger avant de 

discuter l'abus de confiance, cette question est celle-ci : 

Berryer, comme fonctionnaire public, s'est-il rendu coupa-

ble du crime de corruption? S'il en*est ainsi, comment la 

juridiction correctionnelle serait-elle compétente ? 

Quand je considère ce jugement, j'y vois toujours, qu'on 

l'avoue ou qu'on ne l'avoue pas au point de vue de la léga-

lité, j'y vois toujours cette question : M. Berryerétait fonc-

tionnaire public, il a eu des devoirs à remplir, il.les a ter-

nis, il a vendu sa conscience. Ce n'est donc pas un délit 

qu'on reproche à Arthur Berryer, c'est un crime, c'est à 

la Cour d'assises à juger. 
Je sais que j'appelle sur Arthur'Berryer, s'ilfest coupa-

ble, une peine plus forte. Je n'ai pas cette crainte; je- sais 

que l'impartiale'justice de la Cour m'écoute, je ne doute 

pas de son examen, mais jelsais aussi que^l'instruction des 

crimes donne à l'accusé certaines garanties que la loi au-

torise. L'instruction des délits n'est plus la même;-de 

telle sorte que, me trouvant désarmé quant à la question 

préjudicielle, je me trouve désarmé quant à la seconde. 

M. le procureur général a fait un reproche à M. Berryer. 

M. le procureur général a^ditjqu'Arthur Berryer mettait 

l'administration sur la sellette, qu'il ne se défendait pas, 

qu'il accusait. Je n'admets pas ce reproche. Voyons com-

ment M. Berryer a été engagé;:dans le procès. L'instruc-

tion commence. Pendant un an 'on ne songe pas à com-

prendre M. Berryer dans l'affaire. Pendant cette année 

M. Berryer a été entendu seulement comme témoin, ce 

n'est qu'à la fin de 1856 qu'on a pensé à l'impliquer, non 

comme auteur, mais comme complice du délit; puis, je ne 

sais par quelle magie il est devenu l'auteur principal. 

C'est lui qui aurait empêché l'action du gouvernemeut. 

On arrive au jour de l'audience ; dans le réquisitoire du 

ministère public, c'est lui qui occupe la première place. 

M. le procureur impérial consacre une demi-heure a cha-

que prévenu, à lui deux heures. Enfin arrive le jugement, 

et ce juo-ement le considère comme l'agent actif de la frau-

de. Il fallait bien qu'il se défendît. Il a alors fait retomber 

la responsabilité qu'à tort on faisait peser sur lui. Ce n'est 

donc pas par son initiative, c'est par les nécessités de sa 

défense qu"il a été amené à prendre dans le débat l'atti-

tude qu'on lui reproche. 
M" Marie discute ensuite la portée légale du mot com-

plicité. On peut être témoin d'un crime, on peut empê-

cher l'intervention de la justice, il n'eu résulte pas qu'on 

soit complice du crime ; il faut être agent actif pour être 

coupable de complicité. Or, on nej peut signaler dans l'af-

faire aucune assistance de Berryer dans les détournements. 

M
0
 Marie, pour établir ce point, passe en revue les princi-

paux faits de la'cause. 
M le président, aux prévenus: Duchesne de V ère, avez-

vous des observations à présenter? Les prévenus doivent-

ils faire quelques communications ? La Cour est prête a 

les recevoir 
Cusin seul se lève : M. le président, j'ai insisté en pre-

mière instance sur un point important : la division de la 

comptabilité. Depuis que j'ai eu l'honneur de comparaître 

devant la Cour, j'ai insisté également sur ce fait qui est 

exact Je proteste contre la qualification que 1 on a 

donnée aux fonds employés dans les entreprises de Javel 

et de Pont-Rémy. Nous payions comme banquiers 5 a 

6 000 fr. de patente, et, comme, tels, nous étions libres 

d'employer les capitaux ainsi que nous le croyions utile. 

Ouant au bilan d'août 1854, ce n'était qu un simple pro-

têt J'affirme'que toutes les dépenses portées sur les li-

vres ont été faites effectivement, et que jamais je n allait 

d'attribution. Je"crcis que les Docks sont appelés à réus-

sir. Toutes les épreuves sont faites. Nous nous sommes 

ruinés. Depuis 35 ans, Legendre et moi nous travaillions, 

nous n'avons plus rien. Nous avons subi dix-sept mois 

de prévention. J'espère .que la Cour nous en' tiendra 

compte. 

M' Dufaure demande à présenter quelques observa-

tions. 

M. le président.- La Cour a entendu votre réplique et a 

pris note de vos observations. Nous voudrions seulement 

savoir le nom du liquidateur. 

Cusin : Nous aurions pu, M. Legendre et moi, pe-

ser sur la nomination 'du'.liquidateur:: nous ne l'avons pas 

fait. C'est M. Dépinoy. On a^saisi une petite maison que 

j'ai à Boulogne; j'ai voulu connaître le compte fait par le 

liqbidàtè'ùr : je n'ai jamais pu l'obtenir. Ainsi je ne peux 

apprécier ni vérifier un compte de débit en vertu duquel 

on veut vendre la maison de Boulogne. 

M. le conseiller rapporteur Pérot de Chézelles : Pouvez-

vous nous dire si c'est par justice ou par l'assemblée des 

actionnaires que le liquidateur a été nommé ? 

Une des parties civiles déclare que le liquidateur est 

un simple liquidateur commercial nommé sans autorité de 

justice. 

' Me Dufaure appelle l'attention de la Cour sur un point 

qui n'a été débattu que devant la Cour, sur la discussion 

au point de vue purement civil. 

M. le président.- La Cour ordonne qu'il en sera déli-

béré, et l'arrêt sera rendu demain à l'ouverture de l'au-

dience. 

L'audience est levée. 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE 

(Correspondance particulière de laGazetle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bussières, conseiller à la Cour 

impériale de Bordeaux. 

Audiences des 12, 13 et 14 mai. 

ASSASSINAT. ADULTÈRE. DEUX ACCUSÉS. 

Pierre Petit, journalier, et la veuve Fourgeaud, sont 

assis au banc des accusés; Pierre Petit, sous l'accusation 

d'avoir assassiné le sieur Fourgeaud ; la femme Four-

geaud de s'être rendue complice de ce crime. 

La figure des accusés est repoussante. Pierre Petit a 

vingt ans à peine, et tout dans son extérieur annonce l'i-

diotisme et la bestialité. La femme Fourgeaud a quarante-

six ans : elle est laide et Vieillie avant l'âge, l'expression 

de son visage présente un double caractère de sensualité 

et de cruauté que sa conduite passée et l'accusation qui 

pèse sur elle justifient complètement. 

Voici les charges qui résultent 'de l'acte d'accusation 

dont M. le greffier a donné lecture : 

« Le 5 avril dernier, vers cinq heures et demie du ma-

tin, la femme Brousse, se rendant de Champniers, où elle 

demeure, au Pontouvre, pour y porter son lait, aperçut 

sur le bord de la route, au lieu dit deFonmartin, un indi-

vidu couché le visage contre terre, et qu'elle prit d'abord 

pour un homme ivre ; mais, à l'aspect du sang qui l'en-

vironnait, elle reconnut que ce malheureux, criblé de 

blessures, était près de rendre le dernier soupir. Elle s'em-

pressa de prévenir un de ses voisins, le nommé Piffre, de 

la rencontre qu'elle venait de faire, et se dirigea en cou-

rant vers le Pontouvre, où elle était attendue. 

«Cinq cents mètres environ avant ce village, elle fut ac-

costée par un jeunejhomme qiùjsortit de derrière la mai-

son du cantonnier et lia conversation avec elle. Elle re-

marqua aussitôt que 'cet homme était souillé de sang sur 

toute sa personne;"elle ne douta pas que ce ne fût Tassas 

sin de larjvictime qu'elle venait de rencontrer. Au langage 

de cet inconnu, qui lui parla de la fréquence des assassi-

nats commis sur les grands chemins, sa conviction devint 

plus complète encore. 

« Arrivée au Pontouvre, elle entra précipitamment dans 

la maison où elle apportait son lait, y raconta tout ce qui 

venait de lui arriver,|et signalafla direction suivie par l'as-

sassin, qui avait continué sa route vers Angoulême. On se 

mit à sa poursuite, et, sur l'indication qui leur fut donnée 

par une jeune fille près de laquelle il venait de passer en 

chantant, les nommés Lhomme et Pérault l'arrêtèrent, au 

moment? où il lavait son mouchoir ensanglanté dans un 

ruisseau, à pou de dietance. Il fut aussitôt remis entre les 

mains de l'autorité locale et conduit auprès del'individu 

trouvé sur la route, qui avaitjfrendu le dernier'sonpir^sans 

proférer une seule parole. 

«A l'arrivée des premières personnes accourues, il dé-

clara qu'il se nommait Pierre Petit, âgé de vingt ans en-

viron, ouvrier employé aux travaux des prisons à An-

goulême. Il avoue avec le plus grand sang-froid et le sou-

rire sur les lèvres, qu'il avait donné la mort au malheu-

reux dont le cadavre gisait devant lui ; il'fit|connaitre que 

sa victime était le nommé [Jean Fourgeaud, âgé de cin-

quante cinq ans, employé comme lui aux travaux des 

prisons ; il ajouta qu'il lui avait donné volontairement la 

mort en le frappant à coups de socles, pour assouvir la 

haine qu'il nourrissait depuis quelque temps contre lui, 

par suite d'une querelle
 t

qui s'était élevéejentre^eux dans 

leur chantier. 

« Les magistrats jdu parquet d'Angoulême , qui avaient 

été immédiatement prévenus, arrivèrent bientôt sur les 

lieux et procédèrent aussitôt à une'information. Ils opérè-

rent d'abord la levée du cadavre, auquel personne n'avait 

touché et qu'ils trouvèrent au lieu ci-dessus indiqué, éten-

du la face contre terre au milieu d'une mare de sang. La 

tête, horriblement mutilée, était souillée de sang et de ma-

tières cérébrales, ainsi que le visage ; les cheveux en 

étaient tout imprégnés. Un couteau collé par le sang ad-

hérait à l'intérieur de la main droite, qui n'était cepen-

dant pas refermée sur lui': cet instrument portait des tra-

ces de sang, des fragments de cervelle ; quelques cheveux 

s'y trouvaient attachés. 

« Il est résulté ultérieurement des rapports des hom-

mes de l'art commis pour examiner le cadavre, que la 

tête, et surtout le visage, avaient été frappés de nom-

breux coups d'un instrument tranchant. D'autres plaies 

plus graves, et qui, selon eux, avaient nécessairement oc-

casionné la mort, avaient été le résultat de l'application 
directe et immédiate d un corps contondant : c'était l'en-

foncement des fosses temporales droite et gauche, la frac-

ti ,n des os du crâne et la saillie du cerveau de ce côté 

La violence employée pour produire ces désordres aurait 

été telle que la partie latérale gauche de la tête était ré-

duite à l'état de débris; le cuir chevelu et les os qu'il re-

couvrait étaient comme broyés. Il existait de ce côté une 

cavité qui permetta t d'y passer une partie de la main. 

Pierre Petit, interrogé par les magistrats, se reconnut 

l'auteur du meurtre de Fourgeaud, ainsi qu'il a persisté à 

l'avouer dans tout le cours de l'instruction ; mais ses 

aveux dissimulaient une partie de la vérité. Il raconta 

qu'à la suite d'une rixe qui avait eu lieu entre lui et Four-

geaud à l'occasion d'une bêche que l'un avait voulu enle-

ver à l'autre, il avait conservé contre ce dernier une vio-

lente animosité. 

« Fourgeaud lui ayant proposé, le samedi 4 avril, de 

l'accompagner à la foire -de Saint-Angeau, il y avait con-

senti, et était parti avec lui, le lendemain, vers quatre 

heures et demie du matin, avec la pensée de se venger de 

lui si une occasion favorable se présentait,. et même de le 

tuer en cas de provocation de sa part. Après avoir dépas-

sé le Pontouvre, celui-ci l'ayant provoqué par des insultes, 

en lui donnant une poussée, il l'avait renversé une pre-

mière fois par terre ; Fourgeaud s'éiait relevé armé de soo 
couteau , dont il l'avait blessé légèrement au jarret ; alors 

il l'avait jeté par terre à deux fois différentes, violemment 

frappé à coups de pied sur la tête avec ses soques, et lui 

avait fait ainsi les blessures constatées. La cause indiquée 

par Pierre Petit était trop futile pour l'avoir poussé au 

crime horrible dont il s'avouait coupable, aussi la rumeur 

publique, bientôt confirmée par l'instruction, assigna à 
cet attentat un autre mobile et signala aussitôt la nommée 

Augustiue Veaux, épouse de la victime, comme ayant ani-

mé Pierre Petit des inspirations criminelles auxquelles il 

avait obéi ; quelques indications de nature à établir que 

des relations coupables existaient entre elle et ce jeune 

homme furent bientôt recueillies eldétcrrainèrentrarresta-

tion de cette femme. 

£ « Le surlendemain, Pierre Petit, qui, tenu au secret, 

avait été laissé dans l'ignorance de cette arrestation, en-

tra daus une voie complète d'aveux, en révélant que, peu 

de temps après être entré comme pensionnaire chez Four-

geaud, dans la maison duquel il demeurait depuis cinq 

mois environ, il était devenu l'amant de sa femme, sur 

les provocations de celle-ci; que, depuis longtemps, cette 

malheureuse l'excitait à donner la mort à son mari; qu'el-

le lui rappelait souvent, dans cet objet, combien ils se-

raient libres et heureux après la mort de celui-ci, qui leur 

permettrait d'aller habiter ensemble à Bordeaux; qu'edle 

lui reprochait fréquemment sa poltronnerie, sa lâcheté, 

et lui disait, en lui parlant de son mari : « Tu ne l'amène-

ras donc pas tuer dans quelque endroit? » Il avait résisté 

longtemps à ces incitations incessantes, désireux, sans en 

avoir le courage,'de se soustraire à sa domination et à ses 

dangereuses influences, lorsque, le vendredi 3 courant, 

cette femme, ayant fait naître l'occasion de se trouver 

seule à la maison avec lui, l'avait interpellé en ces ter-

mes .• « Je t'ai dit que tu étais un peureux et un lâche; 

nous allons bien le voir : Fourgeaud est parti ce matin 

pour Boullet, il reviendra ce soir; il faut que tu ailles l'at-

tendre sur la route auprès de la papeterie; il n'y a pas de 

danger qu'on te voie; tu le tuerais avant de t'en venir. » 

« 11 avait refusé d'abord d'obéir à ces détestables con-

seils; mais, subissant à la lin l'empire qu'exerçait sur lui 

l'affection qu'il éprouvait pour cette femme, et la crainte 

qu'elle lui inspirait par ses menaces, lorsqu'elle lui mani-

festait l'intention de la quitter, il s'était mis en route pour 

aller au devant de Fourgeaud, après avoir été, sur les 

conseils de sa femme, demander un pistolet à son voisin 

pour mettre à exécution ses projets meurtriers. Mais 

Fourgeaud n'étant pas allé à Roullet ce jour-là, Petit l'a-

vait appris, et étant rentré à la maison, il y trouva la 

femme Fourgeaud, qui lui dit en le voyant arriver : <> Eh 

bien, tu n'y as donc pas été! » 11 lui lit connaître la cause 

qui l'avait empêché d'aller où elle l'avait envoyé. « Eh 

bien, c'est bon, répondit-elle, demain je l'enverrai à St-

Angeau, son pays, n 

« Le lendemain, ajoute Pierre Petit, elle l'engagea à prier 

son mari de l'accompagner chez un notaire de çette loca-

lité, mais Fourgeaud ne voulut partir que le surlendemain, 

dimanche. 

« Pendant toute la journée du samedi, que Petit passa à 
la maison sans se rendre au chantier, la femme Fourgeaud 

n'avait cessé de l'exciter au crime qu'elle voulait lui faire 

commettre, lui indiquant la manière dont il devait agir et 

le lieu le plus propice pour l'exécution , lui disant : « Mu-

nis-toi d'un couteau, tu couperas un bâton, et quand tu 

seras arrivé à 1 endroit de la roule qu'on appelle Fontmar-

tin, tu en viendras à bout avec ton bâton. » Et le lende-

main matin encore au moment de se mettre en route en 

compagnie de sa victime , avec laquelle il avait couché 

dans le même lit, il avait entendu cette femme lui jeter à 
voix basse dans l'oreille cette dernière excitation: « Tu es 

un lâche, si tn t'en reviens... » Pierre Petit compléta cette 

pensée à moitié exprimée ; aussi reconnaît-il qu'il partit 

avec l'intention bien arrêtée de tuer le malheureux Four-

geaud ; il avoue, de plus, qu'il provoqua lui-même, en je-

tant une pierre à celui-ci, la rixe dans laquelle il lui a 

tlonné la mort en lui écrasant la tête avec les soques qu'il 

portait aux pieds. Après avoir ajouté quelques détails à 
ceux qu'il avait donnés sur celte alïreuse rixe , Pierre Pe-

tit a reconnu que, lorsqu'il avait abandonné Fourgeaud, 

« il grouillait encore, » suivant son expression, mais « qu'il 

était censé mort. » Il s'était alors dirigé vers un pré pour 

y essuyer ses soques, « qui étaient tellement couvertes de 

sang, que l'estomac lui en faisait mal ; » il avait ensuite 

continué sa route jusqu'au lieu où il avait été arrêté. 

« La femme Fourgeaud nia d'une manière absolue et 

ses relations adultères avec Pierre Petit, et sa complicité 

avec lui dans le meurtre de son mari. Pierre Petit dut 

eître confronté avec sa coaccusée. Mis en présence de 

cette femme, le 10 avril, il persista d'abord, devant elle, 

dans ce qu'il avait dit sur l'existence des relations cou-

pables ayant existé entre eux ; mais sur la dénégation ar-

ticulée par celle-ci, il se rétracta et déclara qu'il avait 

menti, et que ces relations n'avaient pas existé. Plus tard, 

cependant, et sur les exhortations de M. le juge d'ins-

truction, il revint à sa première affirmation sur ce poi nt ; 

mais, interpellé de reproduire devant la femme Fourgeaud 

les faits de complicité révélés par lui dans son précédent 

interrogatoire, il resta atLéré et silencieux, 

« Pressé de s'expliquer cependant, il rompt le silence, 

mais pour rétracter tout ce qu'il avait dit sur les excita-

tions et les conseils criminels qu'il avait mis à la charge 

de cette femme, en maintenant toutefois l'existence des 

rapports coupables qui avaient eu lieu entre eux. Il a per-

sisté dans ses rétractations pendant plusieurs jours. Les 

éléments recueillis par l'information tendaient à établir 

qu'elles étaient contraires à la vérité, à laquelle il n'a pas 

tardé à revenir. L'un des gardiens de la prison, ayant re-

marqué son air sombre et préoccupé, lut en demanda la 

cause ; il répondit qu'il avait dit vrai la première fois con-

tre cette femme, mais qu'en sa présence il avait été para-

lysé, qu'il avait eu les bras coupés. Appelé de nouveau 

devant M. le juge d'instruction, il a, dans son inteiroga-

toire du 22 avril, confirmé toutes les révélations qui "ré-

sultaient de ses premières déclarations, affirmant qu'elles 

étaient l'expression de la vérité, et que la femme Four-

geaud l'avait poussé au meurtre de sou mari par tous les 

moyens qu'il avait fait connaître. Il a maintenu avec fer-

meté cette accusation en présence de celte dernière, avec 

laquelle il a été de nouveau confronté, et qui a continué à 

la repousser avec des dénégations persistantes; mais les 

nombreux renseignements recueillis par l'instruction ne 

permettent pas de les accueillir. Il a été établi, par des 

documents et des témoignages incontestables, que cette 

accusée, mariée en troisièmes noces avec Fourgeaud, avait 

vécu à Saint-Angeau dans la plus mauvaise intelligence 

avec son second mari, le nommé Mousseau, qu'elle avait 

abreuvé de chagrins si amers par son inconduite,qu'il n'a-

vait pu y survivre. Pendant son veuvage, elle avait vécu 

en prost tuée ; depuis son mariage avec Fourgeaud, sa 

conduite n'avait pas changé à Angoulême, où elle était 

venue résider et où elle tenait une maison de rendez-vous 
rue Saint-Martial. 

« Une iettre saisie à son domicile révèle, de plus, qu'elle 

faisait le métier d'emremetteuse. Sou commerce coupable 

avec Pierre Petit a été également établi de la manière la 

plus certaine ; plusieurs témoins sont venus déclarer que 

celui-ci s'en vantait tout haut et à tout le monde. Deux 
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d'entre e.'.x ont affirmé les avoir surpris, à plusieurs 're-

prises, daus nue position non équivoque. 

.< La haiue manifestée par la femme Fourgeaud contre 

son mari a été constatée également par plusieurs témoi-

gnages. «Jette peux plus rester avec ce vieux coquin, » 

disait-elle dans une circonstance. Aussi, lorsque, vers 

onze heures, le jour du crime, l'un des témoins vint lui 

annoncer l'offr-ense mort de' Fourgeaud, ne manifesta t-

elle aucun étonnement, aucune d rnleur. Eda a trahi elle-

même, dans une autre occasion, le projet formé par bile 

d'aller se fixer à Bordeaux avec Pierre Petit, qui comman-

dait en maître dans la maison, pendant que Fourgeaud y 

était dépouillé de toute autorité et de tout pouvoir. Ca 

Malheureux avait fait à plusieurs personnes confidence 

des chagrins dont la méchanceté de sa femme l'abreuvait 

chaque jour, malgré la bonté el. la faiblesse de sou ca-ac-

1ère, proclamées par la plupart de ceux qui le connais-

saient. Il avait également bien souvent manifesté les 

craintes que lui inspirait pour sa sûreté personnelle l'at-

titude de sa femme et de Pierre Petit, dont les relations 

adultères ne lui avaient pas échappé. Dans une circon-

stance, il était allé demander protection à la police, en di-

sant au commissaire auquel il s'adressait : .. Ma femme 

est une coquine, elle vit avec un petit jeune homme ; ils 

me donneront quelque mauvais coup. » Et comme ou 

l'engageait à se thoniter plus ferme : « J » ne peux pis, 

répondit-il; ils me tueront. » Une autre fois, il disait au 

même fonctionnaire, en lui portant plainte encore contre 

sa femme, « qu'il redouiait de devenir sa victime. » Plu-

sieurs témoins ont élé successivement les confidents de 

' ces mêmes terreurs de sa part. Un mois avant le crime, 

il était entré, le soir, chez le nommé François Meunier, 

qui était au lit, et lui avait dit « qu'il était venu patcj 

qu'il craignait de coucher chez lui, et qu'il avait peur que 

quelque-chose lui arrivât. » Et les noms de sa femme et 

du petit jeune homme qu'il lui avait signalé antéiieure-

inent comme vivant avec celle-ci se mêlaient à cette ex-

pression de sa frayeur. 

« Le jeudi qui précéda sa mort, il répéta au sieur Jean 

Labrousse, de la commune d'Arges.ce, que sa femme vi-

vait en concubinage avec Pierre Peut ; que ce dernier 

était toujours prêt à se jeter sur lui et aie battre, et qu'il 

s'attendait que, d'un moment à l'autie, sa femme lo ferait 

tuer pur lui. Enfin, le samedi, veillu du crime, Four-

geaud se p-ésenia chez le nommé Michelot, qu'il connais-' 

sait depuis longtemps, et lui demanda s'il avait des com-

missions pour Saint-Angeau. Le témoin, remarquant sa 

physionomie triste et préoccupée, lui en demanda la rat-

sou. « C'est à cause de ma coquine de femme, répondit-

il, je crois qu'elle finira par nid faire détruire. » Et le 

lendemain du jour où il était si visiblement agité par ce 

sinistre pressentiment, il tomb.iit sous les coups de l'as-

sassin qu'il redoutait. 

« Les révélations de Pierre Petit contre la femme 

Fourgeaud se trouvent ainsi contirmées par cet ensemble 

de charges ; elles ne peuvent laisser de doute sur les in-

citations meurtrière* auxquelles celui-ci prétend nvoir 

obéi, et (pu avaient é'é depuis si longtemps pressentie» et 

signalées par la victime. 

« En conséquence, Pierre P 

veuve Fourgeaud, sont accusés, savoir ; Pierre Petit da 

voir, le 5 avril 1857, au lieu appelé le Pont de Fontaiar-

tm, sur la route impériale de Paris à Angoulême, donné 

volontairement la mort à Jean Fourgeaud, avec la cir-

constance que ce meurtre a été commis avec prémédita-

tion ; et Atigusiiue Veaux, veuve Fourgenid, de s'ètie 

rendue complice du crime commis par Petit sur la per-

sonne de son mari; pour avoir, par promesses, menaces, 

abus de pouvoir ou d'autoiité, machinations et artifices 

coupables, provoqué ledit Petit ii commettre CJ crime, 

ou, en tout cas, do lui avoir donné des instructions pour 

le commettre, crimes prévus et punis par les articles 295, 

296, 302, 59 et 60 du Code pénal. » 

Kien, daus le débat, ne vient atténuer les faits relatés 

dans l'acte d'accusation. Au contraire, l'atrocité du 

meurtre et l'infamie de la vie antérieure des accusés ins-

pirent à tous les auditeurs un indicible dégoût. 

L'audition des témoins ne s'est terminée que ie 13. La 

fin de la journée a été occupée par le réquisitoire élo-

quent de Al. Gabasque, procureur impérial, et par les 

plaidoiries de M" Chalouniu et (ieorgi.-on, qui se sont 

montrés tous ies deux à la hauteurdelà lâche pénible 

qu'ils avaient à remplir. 

Le 14 mai, après une vive réplique :1e M. le procureur 

impérial et des deux défenseurs, et un résumé lucide de 

M. le président, le jury entre dans la chambre de ses dé-

libérations. Il en sott deux heures apiès, avec un verdict 

ds culpabilité, mitigé par l'admission de circonstances at-

ténuantes. 

Eu conséquence de ce verdict, ia Cour prononce contre 

Pierre Petit et la réméré Fourgeaud la peine des travaux 

forcés à perpétuité. 

Cette condamnation semble les frapper tous les deux de 

stupeur. Ils se retirent sans proférer une parole. 

iil et Augurtine Veaux, 

lîIBUlXAUX 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE. 

P Correspondance particulière de lnOa-zettedes Tribunaux.) 

M. Betts, commissaire fédéral. 

' Audiences des 29 et 30 avril, 1 et 2 mai. 

Alt'AIllE DES ACTIONS DU CHEMIN nE FUR DU NORD. — 

DEMANDE D'EXTRADITION. 

Ainsi que nous l'avons dit dans notre dernière leltre, le 

plaidoyer de M. Spiltborn, commencé le 29 avril, n'a fini 

que le 2 mai, et a duré pendant quatre audiences. En voici 

le résumé aussi succinct que possible : 

Après un exorde assez modeste, l'orateur dit que s'il porte 

la parole dans cette cause, c'est moins pour défendre les pri-

sonniers que pour contribuer.à une application équitable des 

traités d'extradition; il y va de l'honneur des. peuples de ne 

rien refuser de ce que les conventions accordent, comme il y va 

de leur justice de ne rien donner de plus. 

D'abord, coiitiuue-t-il, je dois faire valoir quelques excuses 

en faveur do e s prisonniers qu'on veut arracher de celte terre 

libre où tous les hommes peuvent vivrect s'amender sans dan-

ger pour personne, sous l'empire des plus démocratiques insti-

tutions, llssont jeunes; on les a mis en présence de séductions 

increvables, en laissant à leur disposition et sans contrôle des 

millions peudan bien des années. Est-ce dans Paris, celle mo-

derne Babylone ..ù tien n'est sacré et le mauvais exemple si 

funestes qu'on résiste II l'entraînement et il la tentation? de 

Hostcbild devait savoir que quand on s'expose au danger, ou 

périt et il est coupable lui-même de leur culpabilité, eu ne 

les ayant pas fait surveiller davantage. Voilà certes une cir-

constance atténuante ! Je ne dis point cela pour empêcher que 

l'extradition ne soit prouoncée contre eux, s'ils tombent s.ms 

les dispositions formelles des traités, mais pour faire remar-

quer que la grandeur du vol qu'on leur reproche ne doit pas 
être un motif de prévention injuste. Impartialement juges, 

uu'ils soient remis a la France, si le traite I exige; je suish 

uremieràle proclame*. Les Tribunaux de leur pays app.o-

cieroul alors ee qui peut militer eu leur laveur. 
Mais v n'en est pas ainsi; je démontrerai qu en admettant 

„l,e vrais'tous les faits allégués, ils ne rentrent pas dans 

les tenues du traité; le juge Capron de la Cour suprême n a-

t u pas dit dans le procès du sieur Kame dont il reelamaU I ex-

tradition, que ce n'était pas contre les voleurs qu'elle pouvait 

être obtenue ? n'a-t-il pas spécifié que les traités n'avaient eu 

eu vue que les assassins, les pirates, les incendiaires, les faus-

saires et les brigands, et qu'ils devaient être scrupuleusement 

interprétés de manière à ne limiter ni étendre leurs stipula-

tions? Cet arrêt, émané d'un magistrat aussi haut placé, est une 

autorité grave ; c'est sous son égide que je place mou dis-

cours. 
Ceci posé, je passe aux traités conclus entre la France et les 

Etats-Unis ; il y en a deux : le premier a été signé en 1843 ci 

le second en 1845. Que dit le premier? 
« Les Etats-Unis et Sa Majesté le roi des Français ayant jugé 

convenable, en vue d'une meilleure administration de la jus-

tice, de prévenir les crimes dans leurs territoires et juridic-

tions respectifs, sont convenus que les individus accusés des 

crimes ci-après énumérés, et, qui se seraient soustraits par la 

fuite aux poursuites judiciaires, seraient, dans certaines,.cir-

constances, réciproquement remis à leurs nations. 

« Art. 1*'. Il est stipulé que les hautes parties contractantes, 

sur les réquisitions fuites en leur nom par l'intermédiaire de 

leurs agents diplomatiques, seront tenus de livrer les indivi-

dus qui, accusés des crimes énumérés plus bas, commis dans 

la juridiction de la partie requérante, auront cherché un asile 

dans le tei ritoire de l'autre, à cette condition que l'existence 

du crime soit constatée, et ies lois du pays où il s'est réfugié 

justifient sa détention et sa mise en jugement, si le crime y 

avait été consommé. 
« Art. 2. Seront livrés, conséquemment, les individus accu-

sés de meurtre ou tentative de meurtre, viol, faux, incendie et 

soustractions (celles-ci commises par des dépositaires publicsj, 

à la condition qu'il s'agisse d'une peine infamante. 

« Art. 3. L'extradition ne sera effectuée, de la part du gou-

vernement français, que sur l'avis du ministre de la justice, 

et, de la part du gouvernement des Etats-Unis, que sur l'ordre 

du pouvoir exécutif." 
Les autres articles n'ont trait qu'aux frais, à la rétroactivi-

té, à l'exemption des crimes et délits politiques et à la durée 

de la convention. 
Le second traité, additionnel au premier, définit le vol qua-

lifié; il dit que ce qu'on appelle en anglais robbery consiste 

dans l'enlèvement forcé et criminel, effectué sur lu personne 

d'autrui, d'argent ou d'effets d'une valeur quelconque, à l'aide 

de violence ou d'intimidation, et que burglary consiste dans 

l'action de s'introduire nuitamment avec effraction ou escalade 

dans l'habitation d'autrui avec une intention criminelle. Il 

ajoute que ces crimes, quoique non énoncés dans le premier 

traité, donneront lieu néanmoins à l'extradition. 

Les autorités sont d'accord avec la raison qu'il ne s'agit que 

de deux crimes, ceux connus aux Etats-Unis sous les noms de 

robbery et burglary, et leurs correspondants en France. C'est 

là qu'est la difficulté ; car on ne trouve pas dans les lois fran-

çaises ces mots : vols qualifiés crimes. 

Ici l'orateur développe cette idée que le français n'est pas 

mieux compris en Amérique que l'anglais en France; il dis-

cute la valeur du mot correspondant dans les deux langues, et 

fait voir la différence qu'il y a entre burglary et robbery. H 
n'y a, dit-il, qu'un district-attorney halluciné qui ait pu faire 

une confusion entre eux. 11 n'examinera aucune question de 

nullité dans la procédure, et ne s'arrêtera point à des vétilles. 

La question doit être prise de plus haut. C'est une épreuve 

pour connaître lo sens des traités; il ne s'agit pas des accusés, 

mais des principes. 

L'avocat ajoute : Pour que les individus réclamés puissent 

être rendus, il faut d'abord qu'ils soient accusés. Or, en Fran-

ce, l'accusation résulte d'un jugement ou arrêt prononcé par 

la chambre des mises en accusation; jusque là il n'y a pas 

de possibilité pour la mise en jugement. 

11 faut, dit Al. Spiltborn, strictement interpréter les traités 

d'extradition, et il cite Blaokstone, Bishop, lord Mansfield, 

Russcl et Barbour, tous grands criminalistes. -Il rappelle la 

procédure qui eut lieu eu 1847 pour l'extradition d'un notaire 

français nommé Metzger, laquelle fut finalement refusée. 

Pour comprendre en Amérique ce qu'on entend par un ac-
eusé, il est nécessaire de dire comment en France la procédu-

re criminelle est conduite. Hors, les cas de llagrant délit, le 

procureur impérial a seul le droit de commencer une procé-

dure criminelle et de requérir le juge d'instruction d'in former. 

Après l'instruction, le juge fait sou rapport à un Tribunal ap-

pelé chambre du conseil, et lë procureur impérial préalable-

ment entendu, elle donne son avis. Ce n'est qu'après la déci-

sion de ces magistrats qui ont trouvé des preuves suffisantes, 

que le prévenu est accuse, et que le crime est définitivement 

qualifié. Nul au monde, en France, n'a le droit de dire aupa-

ravant à un homme: « Vous êtes accusé de tel crime. » 

L'orateur cite, traduit et commente chaque mot de chaque 

article; à une interruption de l'attorney fédéral M. Mac-Keon, 

il répond : 

« Mais je pensais, monsieur, que vous méditiez votre répu-

tation de talent et d'éloquence. Ab uno disceomnes. 

Le défenseur continue et dit : Ici personne n'est accusé, 

donc personne ne peut être rendu à la France sans la viola-

tion la plus llagrante de la lettre des traités. Il n'y a qu'une 

simple inculpation, il n'y a pas eu d'arrêt de la chambre des 

mises en accusation, il n'y a pas même eu de rapport en cham-

bre du conseil. Le juge Edmund, de la Cour suprême, dans 

l'arrêt précité en la cause de Metzger, a décidé que sans accu-

sation préalable il n'y avait pas d'éxtradition possible. 

Comment, eu effet, un juge américain saurait-il définir les 

crimes commis en France, lorsque la loi française n'en a con-

fié le soin ni aux chefs de parquets, ni aux juges d'instruc-

tion, mais l'a réservé aux seules chambres de mise en accusa-

tion '.' Je suppose que les prisonniers soient rendus à 11 jus-

tice de leur pays, ne peut-il pas arriver qu'acres leur retour, 

la chambre des mises en accusation les accuse d'un crime 

moindre que celui que les traités ont prévu ? (Jue fera alors le 

gouvernement des Etats-Unis? Les réclamera-t-il ? Il le de-

vrait; puisqu'il s'était trompé, il devrait réparer sa faute. 

Mais si la France ne voulait pas les rendre ! il faut pour les 

deux pays éviter ces complications et s'en tenir au texte ri-

goureux. V • . 

Oh ! si, conformément aux conventions, il y avait une or-

donnance de mise en accusation, tout serait simple et facile, 

Pourquoi ne la fournit-on pas ? Des preuves sont .supposées 

graves ; qu'on eu fasse venir d'irrécusables et que le crime soit 

défini. Alors il n'y aura pas à craindre, ainsi que l'a dit lo ju-

ge Edmund, quela réclamation parte d'une partie injuste, pas-

sionné*; et irritée; ce seront des magistrats haut placés, calmes 

et instruits dont vous entendiez le langage. La sympathie pu-

blique pour les accusés en sera d'autant diminuée, et il n'y au-

ra pas lieu à des débats irritants. L'esprit des traités est com-

plètement d'accord avec la lettre de la loi. 

Il ne s'agit point de Grellet, Parod et David, ni de quelques 

actions détournées au préjudice d'une compagnie, mais de 

l'honneur de la Franc*) el do sa magistrature si digne, si gra-

ve, si impartiale. La France doit savoir la langue de son droit 

et ne pas servira la légère les intérêts individuels de qui que 

ce soit ; elle doit s'en tenir à la saine interprétation du lan-

gage habituel de ses codes, el à la sainteté des contrats inter-

nationaux ; elle ne peut réclamer comme accusés ceux qui sont 

à peine inculpés. 

Si les faits étaient si clairs, comment n'a-t-on pas eu une 

ordonnance démise en accusation ? Comment le rapport du 

procureur impérial de la Seine n'est il pas même signe et n'en 

avons-nous qu'une copie ? La France n'a pas un magistrat qui 

voulut se déshonorer par complaisance, et encore moins par 

intérêt. 
Et maintenant, sur quoi repose l'accusation? Les avocats du 

gouvernement français le disent avec hésitation: c'est sur la 

plainte du consul général de France à New-York et sur les 

pièces du procès. L'accusateur public ne précise pas davan-

tage ses preuves, et comme il prendra le dernier la parole, se 

reservant de tout dire quand personne ne pourra lui répon-

dre, les accusés recevront un coup de poignard dans l'ombre, 

sans pouvoir se mettre en garde. Ce ii'est.pas là do la loyauté 

et, du courage français, dans une cause intentée au nom de la 

Frauce.Ellea habitué le inonde àdes procèdes plus chevaleres-

ques. 
Qu'est-ce que c'est que la plainte de M. de Montholon? Elle 

parte de faux, d'effraction et de vol, puis renvoie au dossier 

venu de France. Le faux est indéterminé; l'effraction elle-mê-

me n'est pas un crime, et le vol simple ne suffit pas. Ces trois 

imputations sont donc en dehors des termes du traité. 

il. le consul de France est un homme fort aitnabe et fort 

estimable, mais co n'est pas un avocat; ce n'est pas lui qui a 

rédigé la plainle qu'il a signée, et M. i'illon en reclame la pa-. 

lornite. Soit, il. TilIon a un talent incontestable comme avo-

cat américain, mais il ne cannait pas les lois françaises, et il 

on a donné la preuve. 

Et dans le dossier, qu'ya-t-il? quelques mandats d'arrêt 

d'un juge d'instruction, et quelques dépositions écrites devant 

le même magistrat. On prétend que Carpentier et Louis Grel-

let ont soustrait dans les bureaux du chemin de. 1er du Nord à 

Taris un certain nombre de titres, en fracturant une vieille 

armoire, et en ouvrant une caisse à l'aide défausses clés, pen-

dant la nuit; puis on accuse Parod, Eugène Grellet, David, et 

M'lc Debud de complicité pour, prétendu recel desdites actions. 

Où est au moins le réquisitoire du procureur impérial pour 

j. commencer L'instruction ? 

Dans aucun cas, les dépositions ne sauraient avoir de va-

leur, puisqu'elles ont élé faites devant un magistrat incompé-

tent. 

L'orateur cite et développe à l'appui le Code d'instruction 

criminelle et les annotations des commentateurs. 

Qu'y a-t-il encore? une imputation de banqueroute fraudu-

leuse contre Parod ; on a inséré la mention, dans les mandats 

d'arrêt, en marge et après coup, une leltre d'un substitut non 

légalisée; une opinion d'un syndic de faillite; un rapport de 

juge-commissaire; puis un réquisitoire du procureur impérial, 

postérieur à tous les autres, contre Carpentier et Grellet, qu'il 

accuse de faux en écritures de commerce L'on découvre enfin 

un écrit attribué à ce même magistrat qui cherche à démon-

trer que le vol a été commis la nuit, avec effraction, dans une 

maison habitée. Mais ce n'est qu'un morceau de papier infor-

me, sans signature ni légalisation. 

11 est vrai que M. le comie deWaleski, ministre des affai-

es étrangères, a écrit une lettre à M. le comte de Sartiges, 

ambassadeur à Washington, dans laquelle il parle de ces mal-

heureux en les désignant comme accusés. D'où M. Tillon on-

clut qu'ils sont accusés. M. le comte de Walewski peut être un 

très grand ministre, mais il ne peut faire accuser ceux qui ne 

le sont pas. 

On a produit des pièces originales, dit-on; les dépositions 

des témoins. Pourquoi ? La loi organique exige des copies au-

thentiques et légalisées, engageant la responsabilité des ma-

gistrats eertiueateurs. Des originaux n'ont aucun caractère lé-

gal. Cette même loi organique veut que les témoins aient dé-

claré sous serment qu'ils ont entendu la lecture de leurs dé-

positions; et cette mention n'existe nulle part. 

Maintenant, quels ont été les témoins de New-York? M. Mé-

lin, venu de Paris, se disant inspecteur de police, se présen-

tant sous de faux noms, mentant pour obtenir des renseigne-

ments, se donnant comme parent, frère, cousin, ami des pri-

sonniers, cherchant à faire parler ceux-ci, leur l'aisaut des 

offres de service, pendant qu'il touchait son salaire chez l'a-

gent de M. Hothschild, et devenant un beau jour leur plus im-

placable adversaire et leur plus cruel dénonciateur. 

Cet homme vous a dit, sous la foi du serment, qu'il était 

un haut fonctionnaire du la police judiciaire, qu'il était 

familier et ami avec tous les magistrats de Paris, qu'il connais-

sait leurs écritures el qu'il n'appartenait pas à la police secrè-

te. Cet homme a menti ; car ses actes, à New-York, ne sont 

pas ceux d'un agent de la police officielle française, Elle se dé-

graderait d'avoir recours à de pareils services, il s'est présenté 

ici comme mandataire de la justice française, il a voulu prou-

ver l'authenticité des signatures des magistrats ; puis, quand 

on lui a demandé le nom d'un assassin qu'il avait arrêté il y a 

peu de temps , il a dit qu'il n'en savait rien, C'est donc non-

seulement un mouchard que l'article 322 du Code d'instruc-

tion criminelle rejette comme indigne ; c'est encore un faux 

témoin. Il n'y a pas de doute que le gouvernement français va 

s'empresser de désavouer de telles infamies. 

D'autres témoins méritent aussi d'être stigmatisés. MM. Tis-

rendier, Mathiessen et Christmas ont paternellement et amica-

lement captivé la confiance des prisonniers, puis ils sont venus 

les accabler devant la justice. La police de New-York a été trop 

bien payée pour avoir été impartiale; M. de Montholon a été 

digne , mais timide et retenu par ses fonctions officielles ; M. 

Gocpferl a toujours été froid et consciencieux, mais il n'a ja-

mais parlé que par ouï-dire et nous a communiqué ses suppo-

sitions. En justice, des suppositions n'ont aucune valeur. 

Admettons comme vrais les documents venus de France et 

que j'ai démontré n'avoir aucune valeur, et passons au fond 

de la question. Y a-t-il eu burglary, c'est à dire, comme le 

définit l'article du traité additionnel, un vol commis dans uno 

maison habitée, avec escalade ou effraction, pendant la nuit? 

Du vol, nous n'avons pas à nous en occuper; qu'il ait été 

commis ou non, peu importe, si les circonstances aggravantes 

ne s'y trouvent pas. Le prétendu vol a eu lieu dans les bu-

reaux du chemin de fer, à Paris, mais ce n'est pas une maison 

habitée. L'article 3IJ0du,Code pénal porte : 

« Est réputé maison habitée tout bâtiment qui est destiné 

à l'habitation, et ce qui en dépend dans la même enceinte. » 

Les bureaux de la compagnie du Nord ne sont point destinés 

à l'habitation ; la meilleure preuve en est qu'il y a un gardien 

de nuit. Il serait absurde de prétendre que c'est une maison 

habitée, pareeque ce gardien y dresse son lit. Est-ce que par 

hasard ses fondions sont d'y dormir? Ce ne serait plus un 

veilleur, mais un dormeur. Qui dit veiller dit tout ie contraire 

de loger et d'habiter. 

Ces bureaux sont-ils une dépendance d'une maison habitée 

dans la même enceinte ? Non, ils sont la chose principale, el 

l'on n'a pas tenté de prouver qu'il y avait dans leur voisinage 

une maison habitée quelconque. 

L'orateur cite à l'appui de son raisonnement des auteurs 

anglais et américains qui sont encore plus précis que les lois 

françaises. Il établit qu'un magasin militaire, une distillerie, 

un'e église ne sont pas des lieux habités ; il cite des arrêts des 

Cours impériales de Pau, Bordeaux et Toulouse, qui déclarent 

que, pour être réputé maison habitée, un bâtiment doit être 

destiné au logement d'une ou plusieurs personnes. 

Quelque respect, que l'on doive professer, s'ecrie l'avoca', 

pour M. Rothschild et son temple, je ne pense pas qu'on 

puis e l'assimiler à celui qui est dù à Dieu. Eh bien .' si le 

législateur n'a pu faire as ù ni iler une église a une maison ha-
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Ainsi, pas de maison habitée, pas d'cs< ai-irtV 

ion, pas de nuit. Où peut-on trouv-r un cas dW^^ 

de burglary ; il - â 
m d'entrée nooiume, ni de d,ffieiii 
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Voyons les prétendus faux. On a dit d'abord n 

avaient été simiiléeaeiqn'ilavauéil*! 

comparez pas ce vol a 
violation de douécile, 

d' y mentionner des entrées réelles. Des omissio-,» n" 0|* 
constituer des faux, el les entrées ne sont d > Vèetii P"Ute» 

Grellet ni de Carpentier. M. Goéufert a constaté ns'u'H 

ete écrites par M. Robert, mort caissier au mois de m 

« plus lard par d'autres employés. Le brouillard d 

'"' fer,! 
ete écrit par Carpentier, cela est vrai ; mais il n'a fait' 

lever les sommes dans les écritures de Robert »r r et C'a 
n'étant plus en cause, il n'y a pas lieu de s'en oeën l'ï""tr 

livres, d'ailleurs, ne contiennent ni obligation ni ïCtî 

Ce sont des registres informes, avec blancs et ratures S' 

sjnt m cotés ni paraphés, conformément au Code der <i"'"li 

ce. On peut donc y commettre des faussetés, mais un^"' 
faux prévus par l'art. 147 du Code pénal. ^""dcs 

On a cherché à présenter comme un faux des li»
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sur un ancien bordereau que M. Goëpfert a dit être 1 p^65 

ture de Louis Grellet. Mais ces bordereaux, qui
 se

 fais,6 ri" 

tout le monde, n'étaient que des relevés de coupons r^mfat 

qui venaient toucher leur dividende ou recevoir len 

rêts. On trace, a dit le témoin plus haut nommé san r 

mer toutefois, une ligne sous des chiffres, pour indian 

le bordereau a été enregistré sur un livre de rW«;«? i* 

lignes sous beaur ■ 

'y sont pas. Voilà ce qu'? ^ 

pelle des faux authentiques. Ces lignes altèrent-elles?' 
chiffres? Nullement Les effacent-elles? Encore moins U 

gent-elles le caractère du bordereau? Pas du tout, "on-rf 

même ces lignes auraient existé, quand même elles 

seul indique une nature informe et éphémère. Puj
s
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pose que Grellet a tracé beaucoup de lianes sous koL„ 

chiffres pour faire croire à l'enregistrement de" h^"
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un moyen de dissimulation, où est donc le faux ; 
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huée, et le sanctuaire où Dieu réside à la demeure de l'hom- { qu'elle u fait, suite à quelque signe iridèchiura » i 

me, pour punir plus sévèrement ceux qui la violent, à plus I trouve aucune importance, puisqu'elle n oblige^ 

forte raison 

De fausses entrées daiis des livres de 

gulièrement ne constituent pas des faux. Ainsi ui 

tier frauduleux est celui qui a écrit des faussetés sur «s fi. 

vres ; mais il n'est point pour cela poursuivi pour crime 1 
faux. 

Cham eau et Hélie disent que des comptes inexacts et ds 

chiffres erronés ne peuvent être compris dans la catégorie de^ 

faux, parce que la partie qui reçoit le compte peut le véri-

fier. Cet argument s'applique à plus forte raison à dés livr
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et des bordereaux où il n'y a ni obligation ni décharge. 

Viennent enfin deux dossiers où se trouvent des bordereau 

et des coupons payés couverts d'un papier vert qu'on a appelé 

une chemise. Je comprendrais laqualilication si le papier étai' 

blanc. Il s'y trouve quelques mentions, des chiffres écrits* 

grattés, qui servent à dénommer la chose, comme le titre sa 

le dos d'un livre. Cela m'a paru fort obsur. On a prétendu 

que sur les dossiers de Mercier et Maugrand, gens absolu-

ment inconnus, il y avait des surcharges qu'on n'a pas expli-

quées; qu'ils avaient été enregistrésdeuxfois,payés-deux fdùj 

et que Carpentier.et Grellet en avaient eu seuls la disposition. 

Mais on nous a dit que ces bordereaux était faits par tout le 

monde; qui prouve que c'est Grellet quia commis les erreurs.' 

C'est peut être Carpentier, et il n'est pas ici. 

Quand ce ferait Grellet qui aurait été coupable, ce n'est pas 

un faux en écriture de commerce, cardes eouponsdechemins 

de fer ne sont pas des écritures commerciales. -
La chemise qui les contenait ne l'est pus davantage ; la 

quittance d'une homme quelconque, relative à des intérèlsJe 

ses actions, n'est pas un acte, un papier de commerce. A plus 

forte raison quand il s'agit de récépissés donnés par desbour-

geois de Paris qui nous sont parfaitement inconnus. 

Peut-il y avoir faux en écriture privée? D'abord il ne au-

rait y avoir de'faux sur des chiffres grattés, qai ne foui» 

corps ni partie avec aucune écriture signée ou obligatoire, lit 

arrêt de la Cour de cassation du 8 octobre-1809 a décide que 

la substitution de chiffres sur des caisses pour essayer de 

leur appliquer une facture ancienne, dans l'intention de triij-

der la douane, n'était pas un faux. D'après un arrêtas' 

môme C mr, du 25 févrierl836, pour qu'il y ad fai« » 

avoir incorporation à l'acte. L'enlèvement ou la d.e.*lr" £ 
par un moyeu quelconque'd'un corps d'écriture sur e « 

papier qu'un acte parfait dans sa forme, »n constitue e 

de faux qu'autant que ce corps d'écriture s'incorporait a ̂  

existant, et que la lacération a en pour résultat de mo i 

sens de la pièce. Mais ici ii ne s'agit que de cnilm'\g "
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liant-- indiquant peut être quelque chose dansJwW^jJ^ 

ne pourra-!-)'.! pas comparer une caisse et des 

bureaux de juifs et de financiers à uu bâtiment habité. Vous 

pouviz avoir pour des actions toute l'admiration possible, 

vous n'arriverez jamais à ce ré-ultat. 

M. Spddioru cite Rogron, Dal'oz et Carhot à l'appui de son 

interprétation. Il repreud : 

Dirait-ni encore que les bureaux du chemin de' f-r dépen-

dent d'une maison sise dans la même enceinte ? Mais d'abord 

il n'y eu a pas ; il n'y a pas de maison habités la où il n'y a 

pas de propriétaire; il n'y a que des administrateurs d'une 

société anonyme. Comment voulez-vous qu'un être sans nom 

habite quelque chose et qu'il v t.it un local habité sans habi-

tant-? 

■ Maintenant, je me demande siTeffiaet.ton d'un meuble OH 

l'emploi d'une fausse c é pour ouvrir'uno caisse en 1er dans 

ia cave est iVsealado ou l'effraction do.n parlis lo iraué. Ce 

soro i l'absurde -de lexl i ire en présence deiteâ tenue! si précis Ou 

le SoUliéVu! cependant. Voyou:;. Il noua faut un crime corres-

pondant à ce ui qu'on appelle buglary en Amérique. Ls irai té 

» évidemment entendu par'xîr a'ui.e effraction extérieur-'. 

D'ailleurs, il emnlo.o effraction ou esea ade av,-:e une conionc-

liou disjonctive; on use de I escalade ou de l'effraction "pour 

des objets différents. Qu n'escilade pas un coffre-fort, mais 

une maison on un mur. Donc, il n'y a pas eu d'escalade ii la 

i-a-sse du chemin du Nord, .escalade prévue |a,r l'article 395 

du Coie péna'. Quant à l'effraeno i commise sur Ou meuble 

elle est in érieur^j dès lors, elle ne rentre pas dans la catégo-

rie criminelle inscrite au traité. 

1« suppose qu'une effraction intérieure, dans uu bâtiment 

quelconque où il ne fadlo pas pénétrer par force, suffise pour 

cous itu-r un crime qualifié, voici où vous arrivez. Dii hom-

me prend, uu soir, dans un bureau quelconque, lo jwrtrait de 

sou ami ; celui ci se plaint qu'il y n eu effraction intérieure 

la nuit, dans une maison habité;. Le coupable vient en Amé-

rique : le rendrez-vous à la jnstiee-do son pays-? Voilà cepen-

dant où l'on an ive.Pour connaître une loi ou un i convention 

il fdul en essayer la portée, sinon l'on lombe daus le»ridicul« 

et l'absurdité. Mes contradicteurs disent qu'un vol qualifie 

suûii pour l'extradi ion, et qu'un vol avtc effraction intérieure 

e«'t un vol qualifié Mais le vol domestique est.aus.si un vol 

qualifié, el je ne sache pas qu'il tombe sous l'interprétation 

du traité. Le vol domestique, comme le vol avec effraction in-

térieure, no sont pas des crimes bien grives e?i Amérique, èt 

les principes rigoureux d-î 'a justice c.\ig<nv'iju'oa i,e livru 

que les COuptbhtfc que l'on voudrait (éelamci'. 

Il y a plus, il aém décidé que, poor qu'il y ciiit'cflVrciioii in-

térieure, il fallait qu'elle lût cominr u cuus une maison Iialxtéd 

eu ses dépendances. Cela iésultede lacouibuiaisoiides art. 39aet 
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^jàune date inconnue, que personne ne reconnaît comme 
écrite p&rlui; V

10 cette le
ttre, fût-elle de lui, ne prouverait 

tvmie chose, c'est qu'il voulait de l'argent pour retourner en 
France, ce qui n'indique pas sa culpabilité. 

Enfin M. Spilthorn énumère la banqueroute frauduleuse et 

la
 faillite simple; il dit que celle-ci n'est point une flétrissure 

en
 Amérique, et qu'elle y est commandée par les .exigences 

commerciales ; il compare les mots vol qualifié, crime, pré-
sentés aux magistrats fédéraux,à la phrase mystérieuse du fes 
tin de Balthazar, sans qu'il y ait un Daniel pour les expliquer-

et
 enfin il termine par une chaleureuse péroraison où il mêle 

énormément de politique au résumé de ses principaux argu-
ments. Pour user, dit-il en finissant, du langage de l'illustre 
et infortuné Rossi, je neveux pas que deux nations faites pour 
s'estimer et s'aimer soient les sbires l'une de l'autre. 

Le 4 mai, M, Towtisend portera la parole pour Grellet. 

TIRAGE J>XJ JURY. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour entrer 

en
 fonctions le lundi l"juin, sous la présidence de M. 

j
e
 conseiller Monsarrat : 

juré* titulaires : MM. Barthélémy, propriétaire, à Bondy 
geauvallet, propriétaire, à Vaugirard; Chapon, négociant! 

rU
e des Deux-Boules, 3 ; Clavel, commis principal au Corps 

législatif, rue de l'Université, 128; Duval, brossier, rucSt-
Oeais, 94 ; Fauvety, rentier, rue de la Michodière, 13 ■ le 
comte de Mortemart, propriétaire, rue de l'Universué 114-
Hallopeau, employé, me Albouy, 2; Bomier, employé, a Bel-' 
leville; Chaumet, bijoutier, rue Notre Dama-de-Lorette 12-
Lévêque, commissionnaire en cuirs, rue du Cloî.re Si-Jacques' 
1; Laquet, courtier eu vins, boulevard Beaumarchais 2^ •' 
jjjuchien, pharmacien, rue Neuve-Bourg-l'Abbé, 12

 ;
 Puchot' 

marchand de fournitures de chapellerie, rue de Rambuteau' 
20; Ravon propriétaire et maire, à Bourg-la-Keine ; Itedoiù 
rentier, à Joinville-le-Pont ; Arnault, médecin, à La Chapelle-
Brizard, propriétaire, rue Noire-Dame-de-Nazareth 8;Cho-
quet, menuisier, rue Mayet, 12; Ducrot, miroitier, rue G>e-
uéta,8; Bon-sauveur, commissaire de marine, rue de la Ma-
deleine, 23 ; Chaise, propriétaire, rue de la Cerisaie, 17 ; De 
Baudreuil, colonel d'artillerie retraité , rue du Cherche-Midi 
40 ; Duvivier, propriétaire, rue St-Sébasiiçn, 16; Freuoy, chef 
à l'enregistrement, à Grenelle ; Labrouste, directeur tle Ste-
Bsrbe, rue de Reims, 2 ; Voillemier, médecin, rue de la Paix 
îO; Courvoisur, négociant, à Bercy; Devaux, marchand de 
vin, rue du Petit-Carreau, 14 ; Leroutier, marchand quincail-
lier, rue Vieiile-du-Temple, 46 ; Pluyetle, chef aux finances, 
rued'Alger, 5 ; Tourin, inspecteur des prisons, rue de Bour-
gogne, 41 ; Landrm, négociant en drogueries, rue des Billet-
tes, H; Malbec, piopriétaire àBellevitie; Mczière.-, médecin 
rue Miromenil, 12 ; Pa-quier, marchand de soies , rue Saim-
Denis, 200. 

m
Jurès supplémentaires : MM. Auxerre , eooducteur des 

ponts et chaussées, allée Verte, 9 ; West, administrateur, rue 
Bergère, 29 ; liobiueau, bijoulier, rue Saint Louis, 101 ; Har-
mand, propriétaire, rue Castiglione, 1. 

CIIRONIQXE 

PARIS, 18 MAI. 

La Conférence des avocats, présidée par M. Liouville, 
bâtonnier, assisté de M. Ri volet, membre du conseil de 
l'ordre, a examiné la question suivante : 

« Les alluvions et attérisements qui se forment dans un 
fleuve ou une rivière navigable, le long d'une route im-
périale, départementale, vicinale ou même communale, 
appartiennent-ils à l'Etat, au département, à la commune, 
ou bien appartiennent-ils aux propriétaires dont les fonds 
tordent l'autre côté de la route ? » 

Le rapport avait été présenté par M. Rournat, secré-
taire; MM. Bathédal ef Namuroy ont soutenu que ces al-
luvions appartiennent à l'Etat, au département et à la 
commune. 

MM. Levers et Gigot ont soutenu qu'elles appartiennent 
aux propriétaires dont les fonds bordent l'autre côté de la 
route. 

La Conférence, après un résumé de M. Rivolet. a adop 
te la première opinion. 

On discutera, dans la séance prochaine, la question sur 
laquelle le rapport a été présenté par M. Petiton,,secré-
taire, et qui est ainsi conçue : 

« Le père ou la mère survivant peuvent-ils êtref privés 
de l'usufruit légal des biens dont leurs enfants sont héri-
tiers à réserve? » 

DÉPARTEMENTS. 

MARNE (Reims). — Nous avons fait connaître, dans la 
Gazette des Tribunaux de dimanche, la dépêche télégra-
phique qui nous transmettait le verdict rendu par le jury 
contre les accusés Bouquet. 

La terrible sentence rendue contre Rouquet père et 
contre la femme Bouquet n'a pas paru émouvoir ces deux 
natures si profondément perverties. Pendant le remar-
quable réquisitoire de M. le procureur impérial Henry, et 
tandis que tout l'auditoire était vivement ému sous la 
parole de l'honorable magistrat, les accusés seuls ont 
conservé l'attitude insouciante et cynique dont ils avaient 
fait preuve pendant les débats. 

Les condamnés ont annoncé l'intention de se pouvoir 
en cassation. 

SOCIÉTÉ ANONYME DES CHEMINS DE FER DE NASSAU. 

Emission de i5,ooo actions de 5oo francs. 

If Caisse générale des Actionnaires s'est chargée 

de l'émission de i5,ooo actions qui complètent le 

capital de la Société anonyme des chemins de fer de 
Nassau. 

I e réseau des chemins de fer tle Nassau remplit 

une lacune importante dans l'ensemble des voies fer-
rées de l'Europe. 

II complète les lignes de la vallée du Rhin, une des 

plus riches artères du transit européen. 

Il parcourt dans le Nassau des contrées.très fertiles 

et qui sont le centre d'un très grand mouvement de 
voyageurs et de produits. 

Enfin, il se rattache à la fois aux chemins de fer 

prussiens et aux chemins de fer français de l'Est et 

du Nord, de manière à profiter d'une grande partie 

du transit qui se dirige, par ces lignes, de l'Est à 

l'Ouest et réciproquement. 

Une section importante du réseau (de Wiesbaden 

à Rudesheim) est déjà livrée à la circulation. 

Les travaux se poursuivent avec beaucoup d'acti-

vité, notamment sur la section de la Lahn, qui re-
joint les lignes prussiennes. 

'Constitution de la Société. 

La Société anonyme des Chemins de fer du Nas-

sau est constituée sous le patronage du souverain de 

Nassau, lequel a pris une part d'intérêt dans la sous-
cription du capital social. 

La durée de la concession est de 84 ans. 

Des privilèges exceptionnels ont été accordés aux 
concessionnaires, notamment : 

L'affranchissement de tout impôt pendant vingt-
cinq ans ; 

La concession gratuite de tous les terrains appar-
tenant à l'Etat; 

^L'autorisation de prendre gratuitement dans les pro-

priétés de l'Etat les matériaux nécessaires à la con-
struction du chemin. 

Le conseil d'administration se compose de : 

MM. le comte Moline de Saint-Yon ^, général de 

i*r/ai 

division, G ancien ministre de la guerre; 

Le baron Ernest Seillières ; 

Frédéric Lévy^, juge au Tribunal de com-
merce ; 

A. de Cheppe, O ancien maître des requêtes, 

administrateur des mines de la Loire; 

Ch. Stokes, banquier à Paris, ancien administra-

teur et concessionnaire du chemin- de fer de 
l'Ouest ; 

L. Von Rœssler, conseiller de régence ; 

A. Hergenhahn, conseiller à la Cour suprême de 
Nassau ; 

C. Gressmann, procureur ducal à Wiesbaden ; 
C. Kalb, banquier à Wiesbaden; 

E. Dognée de Villers, avocat à Liège ; 

J.-H. Ewart, membre du Parlement, administra-

teur du chemin de fer de Londres and North 
Western ; 

T.-W. Rathbone, administrateur du chemin de 

1er de Londres and North Western ; 

W. Nicol, administrateur de la Banque London 
and County. 

AVANTAGES FINANCIERS. 

7 pour ioo d'intérêt (jouissance du i" janvier der-

nier) sont assurés aux actions pendant trois années 

(durée présumée des travaux), par suite d'un bail 

passé avec les entrepreneurs de la ligne. 

Les souscripteurs recevront le coupon semestriel le 

llet prochain. * 

Le capital social est de 4o millions; mais a5 millions 

étant fournis en obligations garanties par l'Etat de 

Nassau, le capital-actions, seul admis aux bénéfices de 

l'entreprise, ne s'élève qu'à i5 millions. 

i5,ooo actions ont été précédemment souscrites. 

L'émission actuelle complète le fonds social. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION. 

Les actions sont émises AU PAIR ; la Caisse géné-

rale des Actionnaires ne se réserve qu'un simple droit 

de commission de i pour ioo. 

Les actions sont de 5oo fr. au porteur ; 

Il est versé 55 fr. en souscrivant; 

5o fr. dans les huit jours qui suivront l'avis de la 
répartition ; 

5o fr. chaque mois jusqu'à complète libération. 

Toute demande non accompagnée du premier 

versement sera considérée comme non avenue. 

MODE DE RÉPARTITION. 

La Caisse générale des Actionnaires désirant éviter o 
toute difficulté et. surtout garantir ses souscripteurs 

contre toute espèce d'embarras, a décidé que la ré-

partition des actions aurait lieu rigoureusement au 

prorata des demandes. 

La souscription s'ouvrira à Paris, 

LUNDI 18 MAI COURANT, 

dans les bureaux de la Caisse générale des Action-

naires (hôtel Frascati), aï, boulevard Montmartre, et 

i iu, rue Richelieu. 

Adresser les fonds en espèces par les messageries 

et les chemins de fer, en billets a vue sur Paris par 

lettres chargées. 

Dans les villes où la Banc]ue de France a des suc-

cursales , verser au crédit de MM. P.-M. Millaud 

et C". ' 

7 5,appartient aux 

partir du ao mai 

CHEMIN DE FER DE GRAISSESSAC A BEZIERS 

Création de 38,ooo obligations de 25o fr., émises 

à i4o fr., portant intérêt de ; fr. ôo; jouissance du 

i'1' novembre i856. 

Le coupon du i'r niai, de 3 
souscripteurs. 

La souscription est ouvert* 

courant : 

A Paris, au siège de la société, rue Taitbout, 45 ; 

A Londres, chez MM. C. Devaux et C", King-Wil-

liam street, 62. 

66 fr. aS c. sont payables en souscrivant; les 70 fr. 

restant sont exigibles le I
ER août prochain. Le sou-

scripteur pourra se libérer par anticipation, sous bo-

nification de l'intérêt à 6 pour 100 l'an. 

MM. les actionnaires du chemin de 1er peuvent 

souscrire par préférence, à raison de deux obligations 

pour trois actions; il leur est accordé, pour tout dé-

lai, jusqu'au 3i mai. 

Les autres obligations seront réparties aux sou-

scripteurs, au prorata de ieur demande. 

Dans toutes les villes où la Banque de France a 

des succursales, l'on peut verser au crédit de la com-

pagnie du chemin de fer de Graissessac à Béziers. 

On souscrit, 45, rue Taitbout, dans les liureaux.de 

la compagnie. 

S. A. I. le grand-duc Constantin a daigné visiter 

les magasins de M. Tahan et faire un choix parmi ses 

objets d'ébénisterie d'art. 

,lj>ur»e «Se '»«r»u d.i 18 Mal M»*»». 

Au comptai.;, 

Fin courant, 
69 25. 
6;) 40.-

* 1/1 
{ Au comptant, D*rç. 91 10,-
) Fin courant. — — —.-

Hausse « Ob' c. 
Baisse « 1-5 c. 

Baisse « 30 te 

OR»BtlMI DE MB COTES 1B Ma^fiXT. 

Paris à Orléans 1480 — 
Nord .975 — 
Chemindel'EsUanc.) 736 23 

— (nouv.) 742 50 
Paris à Lyon 1510 — 
Lyon à la Méditerr.. 2030 — 
Midi «13 -
Ouest..' 792 30 
Gr. centrai de France. * 616 25 

Bordeaux h la Teste. — — 
Lyon à Genève....... 763 —■ 
St-Ramb.àGrenoble. 630 — 
Ardennes et l'Oise..-. 570 — 
Graissesssacà Béziers. 55n — 
Société autrichienne. 7i)7 501 
Central-Suisse 487 30 
Victor-Emmanuel... 55S 75 
Ouest, de la Suisse... 4fi0 — 

* GUIDE DES ACHETEURS (5m« année), 

CATALOGUE PERMANENT nES MAISONS DE COMMERCE RECOMM ANDÉES 

(Voir à la 5" page do ce journal.) 

En créant le Guide des Acheteurs, MM. Norbert Estibal et 
fils, fermiers d'annonces, ont cherché et trouvé le moyen de 
rendre la pubicité des journaux accessible aux négocianlsqui, 
ne voulant pas entrer dans la voie de la grande publicité, ont 
cependant besoin deoelte propagande indispensable. 

lin vigueur depuis cinq années, ce mode de publicité con-
siste à faire insérer son nom, son adresse el sa spécialité, en 
uu mot, la carte ordinaire de toute maison de commerce. 

Sept principaux journaux de Paris, s'adressant a toutes les 
classes de la sociétéet réunissant, uu grand nombre de lecteurs, 
publient chacun, une fois par semaine, ce tableau, et régu-
lièrement le même jour à chaque journal. 

On souscrit pour l'année 1857, chez MM. Norbert Estibal et 
fils, éditeurs exclusifs du Guide des Acheteurs, 12, place de 
la Bourse, à Paris. Conditions : 18 fr. par mois, 360 publica-
tions par an, payable mensuellement après justification. 

I 

Ventes immobilières. 

sO» 

QUOI 

AUDIENCE DES CRIEES. 

etc. MVERSMNEORLES, DOMAINE 
A LYON ET ENVIRONS. 

Etude de M" CINON, avoué à Lyon, rue Bàt-
d'Argent, il. 

Vente par licitation, en douze lots séparés, de 
«vers IHIMEUBLES dépendant de la succes-
sion de M. Jean-André Favrot, qui était négociant 
* yen, rue des Marronniers, 10. 

Consistant en : 

l'ijUne magnifique maison, ayant façades sur là 
,

e
 de la Charité et rue des Marronniers, 10; 

"* De vastes bâtiments, situés en la même ville, 
panier de la Guillotière, servant à l'exploitation 
flane fabrique de parfumerie; 

Un terrain à bâtir, situé au même quartier ; 
4° Une maison située à Lyon, rue Villeroy, 3 ; 
5* Un clos dit du Moulin-à-Vent, situé sur la 

commune de Venissieux; 
«' Une maison située à Lvon, rue Saint-Georges, 

«Wrelesn" 33 et 35; 

« Une autre maison située aussi à Lyon, mon-
Epies, 4; 

f° Un superbe domaine et immeubles par desti-

Lyon
0

'
 s

'
tués

 * Chasselay, arrondissement de 

raf*'
 flî en

 P'
,JS

'
eurs

 propriétés ru-
lef» situées sur la même commune de Chasselay. 
^adjudication aura lieu à l'audience des criées 

m tribunal civil de Lyon, du 23 mai 1837. sur 
' mises à prix, savoir : 
vour le premier lot, de trois cent soixante dix 

francs, ci 370,000 
R,. deuxième lot, de vingt-cinq mille 
lr|
^,ci

 8
 * 25,000 

troiaièm«lot, de cinq mille francs, 

an? quatrième lot, de trente-cinq 
7» francs, ci 35,000 

ci c,nquième lot, de cinq mille francs
; 

U 

5,000 

fr».6 8lxième lot, de dix-huit mille 
'fan

CS) C
i 

^septième lot, de dix mille fanes, 

franlhuitième lot' de V'ngt mi"e 
. ^b Cl 
1-e 11 

5,000 

18,000 

10,000 

20,000 

frai,!, neuvième lot, de trois mille 

ci
 e ai

xièrne lot, de cinq mille francs, 
Le 5,000 

U OD2lèmelot, de trois mille francs, 

Le A .
 3

>
000 

ffauc U21eme lot, de trois mille 
W> C1 3,000 

cinq r»,,, , Total des mises à prix, • 

Four
 Dl

 Ui mille
 francs, ci 502,000 

c ^lf*«r*ramP'es renseignements, s'adresser à 
0z. Gall avoue poursuivant; à Mei Didier, 

8feff
e(

i
u
 i°? etAnglès, avoués colicitants, et au 

cbar8es oo.
ribunal civ'l de Lvon, où le cahier des 

«S^-ait : 

TERRE DE St AUBIMR-LWBE 
Etude de M" HARDY, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 10. 
Adjudication à l'audience des criées de la Seine, 

le 30 mai 1857, 

De la belle TERRE RE SAl.\T-At'HI\--
SUR-S.OIIRE, comprenant château, bois, fer-
mes, communes de Saint-Aubin sur-Loire et au-
tres, canton de Bourbon-Lancy, arrondissement 
de Charolles (Saône-et-Loire), et de Dompierre et 
autres, arrondissement de Moulins (Aliierj. 

Contenance totale, 1,178 hectares 26 ares 76 
centiares. 

Revenu net : 29,300 fr. 
Mise à prix, 600,000 fr. 

S'adresser à Paris : 
1° A Me 1URDV, avoué poursuivant; 
2° A Me Bouzemont, avocat, rue de la Victoi-

re, n° 52 ; 

A Bourbon-Lancy (Saone-et-Loire), à M» Con-
che, notaire ; 

A Lyon, à Me Berloty, notaire; 
Et sur les lieux au régisseur. .(705'1) 

MAISONS ET TERRAIN 
aux 

THERNES. 

Etude de Me Fmilc MOHI1V, avoué à Paris, rue 
de Richelieu, 102. 

Vente snr licitation en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le 27 mai 1X37, deux 
heures de relevée, 

1° D'une grande [MAISON avec cour, jardin 
et dépendances, sise~aux Thèmes, canton deNeuil-
ly (Seine), Grande-Rue, 9; 

" 2° D'une grande MAISON sis» su même lieu. 
Grande-Rue, 32 ; 

2" D'un TERRAIN sis aux Thèmes, rue de 
l'Etoile, 28 (contenancee 516 mètres). 

Toutes les locations seront susceptibles d'aug-
mentation. 

Mises à prix : 
Premier lot : 40,000 fr. 
Deuxième lot : 50,000 fr. 
Troisième lot : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M' Emile MORIft, avoué poursuivant, à 

Paris, rue da Richelieu, 102; 
Et à M' Blanché, noraire à Neuilly. .(7035) 

MAISON A PASSY 
Etude de Me PÉRONNE, avoué à Pans, rue 

Bourbon-Villeneuve, 35. 
Adjudication sur surenchère du sixième, en l'au-

dience des saisies du Tribunal civil delà Seine, le 
jeudi 28 mai 1857, 

D'une MAISON sise à Passy, impasse des 
Moulins, 4. 

Contenance superficielle, 365 mètres environ. 
Produit net : 898 fr. 

Mise à prix : 11,725 fr. 
S'adresser : 1° Audit M" PÉRONNE ; 
2° A MeCl.agot, avoué, rue du Faubourg-Pois-

Poissonnière, 8 ; 
3» A M0 Amy, notaire a Passy. .(7U48) 

MAISÔÔIMSI 

jeupi 28 mai 1857, 

D'une M 41SON avec jardin, sise à Passy, rue 
Singer, 16. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser à M" ROI'UIN, avoué. .(7056) 

MAISON A MONTMARTRE 
Etude de Me LABBÉ, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 6. 
Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, le jeudi 28 mai 1857, deux heures de rele-
vée, en un seul lst, 

D'une MAISON et d'un terrain propre à bâ-
tir, situés à Montmartre, rue de la Fontaine-
Dubu, 12. 

Mise à prix : 6,550 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M* LABRE, avoué poursuivant la vente 

sur surenchèee du sixième, demeurant à Paris, 
rue Neuve-Saint-Augustin, 6 ; 

2° A Me Henriet, avoué présent à la vente, dé-
mentant à Paris, rue Neuve-des Petits-Champs, 
n" 45 ; 

3" A M' des Etangs, avoué présent à la vente, 
demeurant à Paris, rue Montmartre, 131. 

.(7032) • 

PROPRIÉTÉ ET TERRAIN 
Etude de S8« Jules ï»AVi», avoué, rue Cail-

lou, 14. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 27 mai 1857, deux 

heures de relevée, 
I" D'une grande PROPRIETE propre à bâ-

tir, d'une contenance d'environ 1,000 mètres, sise 
à Paris, rue de l'Oratoire-du-Roule, 36 et 38. 

2" D'un TERRAIN d'une contenance totale de 

1,880 mètres 11 centimètres, sis à Grenelle, à 
l'angle de la rue de Grenelle et de la rue des En-
trepreneurs, en cinq lots. 

Mises à prix. 
Propriété de la rue de l'Oratoire. 80,000 fr. 
Premier lot du terrain de Grenelle, 

superficie 324 met. 61 cent. 3,500 
Deuxième lot, 306 09 4,000 
Troisième lot, 308 47 3,500 
Quatrième lot, 470 47 5,000 
Cinquième lot, 470 47 5,000 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' J. DAVID, avoué poursuivant, rue 

Gaillon. 14, à Paris ; 
2° A Me Boucher, avoué à Paris, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 93 ; 
3" A M« Marquis, avoué à Paris, rue Gaillon, 11 ; 
4° A Me Goudchaux, notaire à Paris, rue Sainte-

Anne, 18. (*) 

1ÀIS0N 
RUE 

DU MONTHABOR A PARIS 
Étude de Me CUEDON, avoué à Paris, boule 

vard Poissonnière, 23. 
Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

au Palais-de-Justice, à Paris, le 30 mai 1857, à 

deux heures, 
D'une MAISON à Paris, rue du Monthabor,8. 
Revenu baut au 1" janvier 1848 : 23,100 fr. 

m brut, arlnpl : 21.40 

tion : 18,870 fr. 
Mise à prix : 250,000 fr. 

S'adresser : I" Audit M" GUEDON, déposi-
taire de l'enchère ; 

i." A Me Muet, avoué à Paris, place Louvois, 2; 
3° A-M" Meunier, notaire à Paris, rue Coquil-

lière, 23. (7037) 

CIIA1BRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON DE CAIPAGNE, TERRAIN 
Adjudication, en deux lots qoi seront réunis, en 

la chambre des notaires de Paris, par le ministè-
rc de M" ROQUEHSRT, l'un d'eux, le 0 juin 
18.-.7, 

D'une SI AS MOV DE CAMPAGNE h Au-
teuil, près Paris, rue de la Fontaine, 9 lis, avec 
jardin anglais et potager, contenant 4,283 mètres, 

Sur la nrisVà prix de : 133.00 ; fr. 
2" Et d'un TERRAIN de 1.610 mètres, à Au-

teuil, rue Cuissard, 
Sur la mise à prix de : 35,000 fr. 

S'adresser audit M ROQUEHERT, notaire, 
rue Sainte-Anne, 69. (7013) 

MAISON DUGCAY-TR0U.N, 4, A PARIS 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires, le 2 juin 1857. Superfi-

cie : 231 mètres. 
■ Mise à prix : 23,000 fr. 

S'adresser à Me RATEAU, notaire, rue Saint-
Honoré,189. H033) 

'il RUE PAGEVIN j 22 A PARIS 
A vendre à la chambre des notaires de Paris, le 
mardi 9 juin 1857, midi. 

Revenu brut, susceptible de grandes améliora-
tions : 5,415 fr. Il n'y a pas de baux. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
Adjudication, même sur une seule enchère. 
S'adresser à Me FABRE, notaire, rue Thé-

venot, 14. (7042) 

MAISON A PARIS. Zi^Pm^ 
cour et jardin, à vendre en la chambre des notai-
res de Paris (même sur une enchère;, par M* 
BOSJRNET-VERRON, l'un d'eux, le mardi 2 
juiti 18o7. Contenance, 334 mètres 60 centim. 

Revenu : 3,320 tr. 
Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser audit M" BOURNKT-VESSRO.^', 
rue Saint-Honoré, 83. .(6946) 

TERRAINS A BATIR 
Rue de Grenelle-Saint-Germain, 111, à Paris, 

près l'église Sainte-Clotilde et les ministères. — 
Adjudication en la chambre des notaires de Paris, 
le 26 mai 1857, en trois lots pouvant être réunis; 
1,227 mètres 26 cent. 

1er lot, 35i"1 57, mise à prix, 49,500 fr. 
2e lot, 346 12, — 48,500 fr. 
3". lot, 526 57, — 68,500 fr. 

S'adresser, rue de Grenelle-Saint-Germain, 107: 
BSVK. notaire, rue de l'Uni-

A M. de Pellieux, architecte, rue Vanneau, 26; 
A M. Billot, architecte, rue du Temple, 11. 

«(6899) 

L'assemblée générale des actionnaires est convo-
quée pour le mardi 2 juin 1857, à une heure pré-
cise, au siège de là société, rue de Grenelle-St-
Germain, 13, à l'effet de délibérer sur le rapport 
de la commission de liquidation nommée dans 
l'assemblée du 27 avril dernier. (17853) 

G1"DES CHEMINS M FER DU MIDI 
ET DU CANAL LATÉRAL A LA GARONNE. 

Assemblée générale ordinaire et extraordinaire 
du 24 juin. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-
blée générale ordinaite et extraordinaire qui avait 
été convoquée pour le 30 avril dernier n'ayant pu 
être régulièrement constituée par suite de l'insuf-
fisance des dépots-d'aciions, est, aux termes de 
l'article 32 des statuts, renvoyée au 24 juin pro-
chain. Cette seconde assemblée sera valable quel 
que soit le nombre des actionnaires présents et des 

actions déposées. 
La réunion aura lieu à quatre heures de l'après-

midi, au siège social, place/Vendôme, 15, à Paris. 
Elle a pour but d'entendre le rapport du conseil 
d'administration et de statuer : 

1° Sur les comptes annuels de la compagnie, 
2° Sur des pouvoirs à donner au conseil d ad-

ministration, conformément aux paragraphe.- 13 
et 16 de l'article 23 des statuts, relativement à des 
prolongements et embranchements de ces ligne.-, 
et éventuellement sur les voies et moyens à pren-
dre dans ce but spécial. 

Pour faire partie, de l'assemblée générale, il faut 
être propriétaire de quarante actions au moins et 
en faire le dépôt quinze jours avant l'assemblée. 

Ce dépôt sera reçu de dix heures à trois heures: 
A Paris, a la société générale de Crédit mobi-

lier, 15, place Vendôme ; 
A Bordeaux, allées de Tourny, 33. 
Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire de la compagnie, 
(17853) G. 1 OUJARD'HIEU. 

CAOUTCHOUC tiiWSRE . 
Deux magasins bien assortis: 10, rue Vivienne, 

et !42, rue de Rivoli. B>en remarquer le nom et 
le numéro pour ne pas confondre. Blouses à 15 fr. 
Paleiots double l'ace-, chaussures, bretelles, tissus 
élastiques et imperméables, coussins, ceintures de 
natation, bas élastiques pour varices, instruments 
de chirurgie, tuyaux et articles vulcanisés, pei 
gnes, etc. Vente avec garantie. (17783/' 

[iour débiter 

les arbres en 

planches, construites en fer de forge, plus solides, 
plus légères et moins chères que celles en fonte, 
par Philippe NICOD etCe, scieurs et constructeurs 
de machines, 18. rue du Val-de-Gràce.—Bureaux. 
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IOTIMM, ET LHUIffl GÉ.TO1LE M JOMEM DS COSSE ÉT iMARCHÀL, 1MPR1MKURS-É01DEURS. LIBRAIRES DE L\ COUR DE CASS iTION, PLACE DAtlPHISE, M. PARIS. 

En 

vente. 

PUBLICATION 

NOUVELLE. 

CODE GÉNÉRAL 
DES 

LOIS FRANÇAISES 
CONTINUÉ ET MIS AU COURAIT, GHAQL-B ANNÉE, 

PAR UN SUPPLÉMENT 
PARAISSANT APRÈS LA SESSION LÉGISLATIVE; 

Contenant les Codes ordinaires et toutes les lois usuelles d'un intérêt général, 
classées par ordre de matières et reliées entre elles par des 

renvois de concordance; le tout avec des annotations. 

Suivi d'une Table générale alphabétique et d'une Table chronologique, 

Par M. WnMe IMWJMAWIB, 

ANCIEN AVOCAT, PROCUREUR IMPÉRIAL A CHALONS-SOR-MARNE. 

* VOL. GRAND I1V-8*. — PRIX [franco) : 18 FR. KO, 

Y compris l'abonnement au supplément pour les cinq années 1857, 1858 
1859, 1860 et 1861. 

PRIX DE L'ABONNEMENT SÉPARÉ AU SUPPLÉMENT {franco ) : 

& FR. POUR LÈS CINQ ANNÉES. 

Le premier livre de toute bibliothèque doit être le Recueil des lois 

qui sont la règle de chacun,'dans toutes les situations. 

Les Codes ordinaires qui étaient entre les mains de tout le monde 

sont aujourd'hui généralement reconnus comme insuffisants ; on a 

compris qu'il existait, en dehors des Codes, un grand nombre d'autres 

lois dont la connaissance n'était pas moins nécessaire. 

D'un autre côté, le Bulletin des lois et les grandes collections créées 

à son imitation contiennent une multitude de lois, décrets et ordon-

nances indispensables sans doute pour l'expédition des affaires publi-

ques, mais qui sont sans aucun intérêt pour la pratique ou pour 1 étude 

des lois, et qui augmentent cependant, dans des proportions considé-

rables, l'étendue et le prix de ces vastes recueils. 

On peut citer notamment les lois, décrets et ordonnances concer-

nant des intérêts de localité ou des intérêts particuliers, des mesures 

d'ordre ou des mesures transitoires, autorisations données aux com-

munes et aux départements, classement et rectilications de routes, 

approbations de sociétés anonymes, autorisations de changer de nom, 

fondations de communautés religieuses, nominations de fonctionnai-

res, allocations de crédits extraordinaires ou supplémentaires, convo-
cations de collèges électoraux, etc., etc., etc. 

Il faut ajouter encore la longue série des lois qui ont été successive-

mént abrogées chaque année, depuis la fondation du Bulletin officiel, 

et dont le texte est cependant toujours maintenu dans les collections. 

^ Ex traire de cette masse de documents toutes les lois usuelles d'inté-

rêt général encore en vigueur, ainsi que les décrets et ordonnances 

de même nature; ' ' ■ 

Les réunir aux Codes ordinaires, après les avoir groupées Dar ™J 

de matières, et classées de manière a éviter toute recherche-

Indiquer par des notes la corrélation des différentes parties rl
0

 i 

législation, et notamment signaler les modifications apportée* <■ 
lois anciennes par les lois postérieures :

 ux 

Tel est le travail auquel s'est livré l'auteur du Code général afin A 

rendre accesible à tous et de généraliser la connaissance de laW 11. 
lation française.

 c
g'»ia-

Le Code général sera constamment tenu au courant des lois nouvel 

les par un supplément périodique paraissant chaque année après 1» 
session législative. u 

Le prix de l'abonnement au supplément étant trop modique «es a 

être recouvré tous les ans, les abonnements se feront pour 5 ann 
la fois et se remouvelleront de 5 ans en 5 ans. 

Pour la première période de 5 ans, l'abonnement est concédé gra-

tuitement aux souscripteurs; l'acquistion seule du Code général don-

nera donc droit à recevoir le supplément franco, pendant les années 
1857, 1858,1859, 1860 et 1861. 

Le supplément de 1857 paraîtra aussitôt que les lois rendues pen-
dant la session, auront été promulguées. 

Le Code général d'abord, et ensuite les 5 années du Supplément 

successivement, seront expédiés franco en échange d'un bon sur Pa-

ris, de 18 fr. 50, adressé à MM COSSE et MARCHAI,, place Dauphirie" 
27, à Paris. ' 

NOTA. — Chaque souscripteur est prié d'indiquer exactement son 
adresse, 

i IIS AillIS 
CATALOGUE PERMANENT 

DES 

Maisons recommandées à Paris. 

5» ANMiàE. (Voir l'article ci-derrière), 

fkw«*^^w:*i£l'^roi^3^^ 

Lia Laiterie Anglaise (Jambon d'York) 

IROMAGlï de Chesler, sauces, pickles, biscuits anglais, 
[porter, pale aie et scotch aie, 64, fauboug St-Honoré. 

Ameublement de luxe. 
JENISTERIE D'ART, CORNU j"«, 11 r. Nve-St-Paul. Fqu« 

El m5
'"

1
 de meubles,boule,ros8,ébêne,etc.Expos°ipub<l»« 

Itoffes pr MeubIes,Tentures,Tapis 
JROI DE PERSE,Delasneriea»«et j", 66,r.Rambuteau. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
':, S'-Sébastien. Reçoit dames enceintes. Appart» meublés 

Bijouterie, Bronze d'art, Orfévrerîe 

RICHOND fils, lab«»nt, 6, fg Montmartre. Exp«°» publique. 

Bonneterie, Chemises, Cravates 
M"»THOMAS DARCHE, FOURNIER, suce»", 15' r. du Bac 

Café-Concert du Géant. 
boul. du Temple, 47. Grande soirée lyrique. Entrée libre. 

Cartons de bureau. 
NOUVEAU SYSTÈME breveté en France et à l'Étranger 
E

1
" VENTRE, u, Fossés-Montmartre. Commis.. Exponanon 

Chapellerie de luxe. 
L0CAMUS,»p

té
 p

r
 enfants,74, pg<> Saumon (angl. allem.) 

Comestble», Cafés, Thés, Chocolat». 
A LA RÉCOLTE duMOKA^oO à2f40.M°"RAMIER,26,r.Bucy 

CAFE ROBIN (d'Angoii]éme),78,r.Montm»«f«. 160 t!esauk° 

Coutellerie, Orfèvrerie de table 
MARMUSE jn«, couteauxrenaissanee,28,r.du Bac. MlleiS55 

Dentistes. 
E. POTTER, DENTISTE AMERICAIN, 22, rue de Choiseuil 

boulevard des Italiens. 

Encadrements. 
D ANGLETERRE, 42, r. de Seine (Spécialité en tous genres). 

Literies en fer et Sommiers. 
A L'AGNEAU SANS TACHE, LEBRUN j«, 48, fg St-Denis 

AU BERCEAU IMPERIAL, 78, r. du Temple. Lits en fer,etc. 

AUX2SERGEiNTS,M»».«a«/ie,PiEDEFEBT,»r,l66,r.S'Ho'>oti 

FELIX LEONARD, fabrique de lits en fer, sommiers élas-
tiques en détailau prix du gros. 16, rue de Sèvres. 

Spécialité de Bercelonnettes pour enfants 

et literie en tous genres, RBY, 11-13, r. Nvc-St-Auguslin 

Médecine 
MALADIES DU SANG etde lapeau,guérison complète. l)r 

HUGUET.de la fac>« de Paris, 267, r.St-Honoré. 1 à 4 h 

Nécessaires, Trousses de voyage 
A l'Étagère tournante, ZIMBERG, 45, r. Ancienne-Comédie 

IAUDIGÉ, suce de MONBRO père, 26, boul. Strasbourg. 5. 

Orfèvrerie 
BOISSEAUX, Orfèvrerie CHRISTOFLE, 26,rue Vivienne. VINAIGRE GEORGIE p

r
toil

e
'
le

. GUELAUD,6,G*«TnuTdêrTa 

Pâtisserie. 
GATEAU deMAÏS.SEILLlER-MATIFAS,l7,r.N»St Augustin 

Ruolz (argenture),M ANDAR,MouTH0URET,31,r.Cauinartin 

Paillassons. 
AuJonc d'Espagne,H, ruedeCléry Luxe.solidité. 

Pianos 
A. LAINÉ,18, rue Royale-Saint-Honoré. Vente et location 

Papeterie. ' 
PICART, tableaux modernes (restauration), |4, r. du Bac 

A louer et à vendre. KLEMMER, 18, rue Dauphine. aû~7« 

BEUNON. — PIANOS de choix, 4, Chaussée-d'Antin. 

Restaurateurs. 
AU SORTIR du PRADO, soupers prix mod'*»,'4t,r.Dauphln« Papiers peints. 

CAZAL, 86, rue du Bac. Grand choix ; prix réduits. 
BESSAV, 158, rue Montmartre. Dîners à 1 fr. 50, déjeu-

ners à 1 fr. 25. Service à la carte.. 

Parfumerie et Coiffure. 
EAU MALABAR, teinture de LASCOMBE, seul inventeur, 

rue St-Honoré, 192, en face le grand hôtel du Louvre. 

Spécialité de Pipes écume de mer" 
Garanties sur facture, depuis 2 fr., r. St-Marlin, 223. 

GLÉE, COIFFEUR de mariées (fleurs, voiles), r. Mandar, 3 

Mélanogène. Teinture. 

De Dicquemare, de Rouen, pour cheveux et barbe, sans 

odeur,ne tachant pas. TERREUR, U7-ii9,r.Montmartre. 

Tailleur. 
KERCKHOFF, Palais-Royal,22, galerie d'Orléans. 

Vins fins et liqueurs. 
AUX CAVES FRANÇAISES. - Liqueur tonique dile du 

PRINCE IMPERIAL, de PARIS, NECTAR de Panama, fa-

cilitant l'appétit et la digestion. 39, faub. Poisionnièr» N1SANNE de Chine, eaude toilette.BERNARD,74,r.Bondy 

fA51 ANIÈE MJBMBAEtiWtK n'StONWJSUn 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
Argenté* et dorée par U$ procédés électro-thùniqius, 

PAVILLON DE HANOVRE 
M*, fe«wie«>ayf de» JWWWM , 36, 

MAISON SB VENTS 
ET MXrOSXCTOK FSUUnRI MM LA #AB»IÇnB 

CH. CHRISTOFLE ET C". 

(12429) 

EAU LUSTRALE 

île J.-P. LAROZE, Chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS. 

Elle embellit les cheveux, fortifie leurs 
racines, calme les démangeaisons de la tête, 
en guérit les rougeurs, enlève les pellicules 
farineuses. De tous les moyens proposés jus-
qu'à ce jour elle est reconnue comme le plus 
efficace pour prévenir l'affaiblissement des 
cheveux, la souffrance et atonie de leurs ra-
cines. Prix du flac, 3 fr.; les 6 /?., 15 fr. 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE, 

26, rue Neuve-des-Petits-Champs, Paris. 

(17593) 

---' eas îaPPïts 

AVIS AUX PERSONNES ATTEINTES DE HERNIES. 
RAINAI, et fils, bandagistes, chirurgieas-herniaires de Paris, inventeurs des CEINTURES il bascule sans res-

sorts, au moyen desquels ils garantissent le maintien de toutes les Hernies. Avec ces Ceintures, qui sont d'une 

application simple et facile, la pression se fait à volonté sur la partie atteinte au moyen de la basoule, système 

aussi simple qu'ingénieux, et les Hernie» les plus rebelles sont maintenues sans aucune souffrance. Aussi, nos pre-

miers médecins, qui chaque jour sont à mf
j
me de constater les cures merveilleuses obtenues par les Ceintures-

Rainal chez un grand nombre de personnes atteintes de Hernies, regardent-ils ces ingénieux appareils comme la 

p'us grande amélioration apportée à l'art du bandagiste. — MM. H.AXHTAI. voulant mettre toute personne à même 

de faire usage de leurs Ceintures, les vendront depuis 8 fr.; doubles 12 fr. et au-dessus; Ceinture» en tissus fi! 

avec fourreau, pouvant se blanchir : simples 10 fr.; doubles li fr. et au-dessus. — Avis aux dames et aux person-

nes chargées désœuvrés de charité, à MM. les docleura à même de voir les gens nécessiteux : MM. RAINAL s'en-

gagent à donner leurs ceintures au prix de fabrication à toute personne accompagnée ou munie d'une recommanda-

tion de leur pari. — Réduction de prix pour les ouvriers. — Huit jours d'essai, on rend l'argent fi on n'est pas 

satisfait. — Pour toute demande il suffit d'écrire en envoyant un mandat sur la poste, donner la grosseur du corps 

et le côté atteint. — Maison centrale, rue Nedve-Saint-Denis, 23, à Paris; succursale à Lyon, rue Impériale, 67, an 

premier, au coin de la rue Confort, et à Marseille, rue St-Ferréol, 11, au premier, entrée par la rue des Chartreux. 

Les articles demandés seront expédiés de suite franc de port et de tous frais. — Gros el détail. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIRlïNACX. le DROIT et le JOinSAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

»KN r£S PAB AUTORITÉ DS JÏTSÏICE 

Le 18 mai. 
Ën l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(2200) Toilette, secrétaire: chaises, 

ble, table, coupe de calicot, etc. 
(2201) Bureaux, chaises, bibliothè-

ques, buffet, pendule, canapé, etc. 
(2202) Cols, manches, camisolles, 

• manteaux, chemises, jupons, etc. 
(2203) Comptoir, table'ronde, fon-

taine, canapé, 4 chaises, etc. 
Le 19 mai. 

1 Place de la commune de Passy. 

(2204) Tables, chaises, secrétaire, 
' pupitre, bergère, porcelaine, etc. 

Eu l'hôtel des Coinmissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2205) Manteau de velours, robe de 

soie, jupons, serviettes, etc. 
(2206) Guéridon, table, commode, 

toilette, divan, pendule, etc. 
Le 20 mai. 

(2199) Enclumes, étaux, établis, l'or-
ge et soufflet, outils, bascule, etc. 

(2207) Table ronde, chaise, console, 

buffet, fauteuil Voltaire, etc. 
(2208) Fauteuils, sièges, tables, ca-

napés, chaises, etc. 
(2209) Tables, chaises, montres vi-

trées, poêle, chenets, pelles,, etc. 

(2210) 1,200 boules de lampes façon-

nées en cloison vitrée, etc. 
(2211) Comptoir, glace, banquette, 

armoire vitrée, calorifère, etc. 

(2212) Table, bureaux, buffet, table 
de nuit, chaises, flambeaux, etc. 

(2213) Bureau, fauteuils, chaises, 
échafauds, machines, cordes, etc. 

En une maison rue Saint-Ambroise-
Popincourt, 17. 

(2214) Echelle, châssis, poutres en 
fonte, bascules, modèles, etc. 

En une maison rue d'Engnien, 40. 

{2216) Bibliothèque, bureau, chaises, 
tables, armoire à glace, etc. 

En une maison sise à Paris, rue 
g Tailbout, 61. 

(2217) Tables, buffet, commode, ta-
ble de nuit, armoire à glace, etc. 

En une maison sise à Clichy-la-
Garenne, route de la Révolte,96. 

(2215) Tables, buffet, tombereau gar-
j ni de tous ses accessoires, çlc 

Place de la commune de St-Mundé. 

Ï2I98, Tables, buffet, chaises, vais-

' selle, rideaux, bureau, glace, etc. 

genteuil, 36, 
Il appert : 

Qu'une société commerciale, col-
lective et en commandite a été for-
mée entre les susnommés pour dix 
ans, à partir du dix mai mil huit 

cent cinquantersept, pour l'exploi-
tation du commerce de produits 
chimiques. 

Le siège de la société est flxé à 
Paris, rue Mouffetard, 329. 

La raison sociale VITAL-RENAUD 
etO. 

Les deux associés en nom collectif 
auront la signature sociale. 

Pour extrait : 
VITAL-RENAUD et C'». (6814) 

il 

Etude de M' HARDY, avoué à Paris 
rue Neuve-Saint-Augustin, 10. 

Par acte sous seings privés fait 
double à Paris le neuf mai mil huit 

cent cinquante - sept, enregistré à 
Paris, le onze mai mil huit cent cin-

quante-sept, folio 123, case 4, par 
Pommcy, qui a reçu six francs pour 
droits, 

La soriété en nom collectif coris-
ituée entre M. Armand - François 

LETURC, entrepreneur de maçon-

nerie, demeurant à Paris, avenue de 

Marigny, 29, ci-devant, et actuelle-
ment rue Saint-Honoré, 219, et M 

Louis-Alfred BLANCHE, aussi entre-
preneur de maçonnerie, demeurant 

a Passy, rue de Seine, 1, ci-devant, 
et actuellement à Paris, rue du Mar-

ché-Saint-Honoré, 7, par acte sous 

seings privés fait double entre les 
parties le dix juillet mil huit cent 
cinquante et un, enregistré à Paris 

le vingt et un juillet mil huit cent 
cinquante et un, foiio 7, verso, case 

5, aux droits de seize francs cin-

quante centimes, sous la raison so-

ciale Armand LETURC et BLANCHE, 
et dont le siège était à Paris, avenue 

Marigny, 29, puis rue Saint-Honoré, 

219, pour l'exécution des travaux dé 
bâtiments et des travaux publics, 

spécialement de la partie de la ma-
çonnerie, pour dix années, qui ont 
commeneé à courir le premier juil-

let mil huit cent cinquante et un e* 
devaient finir à pareil jour en mil 

huit cent soixante et un, a été, d'un 
commun accord, dissoute à partir 
du premier avril mil huit cent cin-
quante-sept, et que MM. Armand Le-

turc et Blanche ont été chargés de 
la liquidation. 

Pour extrait : 

(A. LETURC, A. BLANCHE. (6816) 

2.en administrateur,'d'usines, de-

meurant à Cardiff (pays de Galles); 
4° M. Gustave-Maurice LEMA1RE, 

ancien officier d'artillerie, demeu-
rant également à Carditf; 

5° M. Emile DARRAS, négociant-
armateur, demeurant à Dunkerque, 
département du Nord; 

6° M. Edouard LE.MA1RE, proprié-
taire,,demeurant à Monlignon (Sei-
ne-ei-Oise),; 

7» Et M. Auguste-Louis JACQUE-
MIN, rentier, demeurant à Paris, 
rue de la victoire, 46; 

Pour la construction et l'exploita-
tion à Llandaffe, près Cardiff, d'une 

usine a agglomérer le charbon. 
A été dissoute à partir du six mai 

mil huit cent cinquanle-sept, et que 

M. Alexandre Delacroix, avocat, de-
meurant à Paris, rue de Rivoli, 81, 
a été nommé liquidateur de cette 
société, avec les pouvoirs les plus 

étendus, même ceux d'arbitre-rap-
porteur, en cas de contestations en-
tre les associés au sujet de la liqui-
dation. 

Pour extrait : 

DELACROIX. (6819) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sou» signatures privées 

en date à Paris du sept mai mil huit 
cen cinquante-sept, enregistre par 

Pommey, qui a reçu six francs, 

f.
N

M
E

 VITAL-RENAUD, fabricant 

rte «réduits chimiques, demeurant 

ÎWl rue Mouffetard, 329 ; 
2* M' Raymond LA F PAGE, agent 

d'assurances, demeurai, à Pans, 

^KXÇSft proprié-
aire, demeurait Paris, rue àAr-

DISSOLUTION DE SOCIETE. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce ilu département de la 
Seine, en date du six mai mil huit 

cent cinquante-sept, enregistré, 
Il appert : 

Que fa société formée entre : 
1» M.Lucien-Prosper MENESSIER 

propriétaire, demeurant à Paris 

faubourg Saint-Martin, 7 et 9; 
2° M. Aristide Balthazar BEHARD 

ingénieur civil des mines, demeu 
rant à Paris, ci-devant rue Jean 
Goujon, 4, et actuellement avenui 

"ïïfMichiUe SP1ERS, an-

Etude de M. MEURS-MASY, rue du 
Hazard-Richelieu, 8. 

D'un jugement rendu par le Tri-

bunal de commerce de la Seine, le 
six mai courant, il appert que la 

société formée, le trente et un octo-
bre mil huit cent cinquante-six, en-

tre M. Louis VILLAN1S , chimiste, 
demeurant à Paris, rue du Bouloi, 
13; M. Félix PAGELLA, négociant, 
demeurant à Paris, rue St-Honoré, 
165; et M. Simon GHID1GL1A, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue La-
martine, 27, sous la raison V1LLA-
NIS et C'% avec siège rue Feydeau, 
13, et place de la Bourse, 12, pour la 
fabrication d'un papier de sûreté, a 

été dissoute, et les parties renvoyées 
devant M. Riollet, comme arbitre 
rapporteur. 

Ed. MECRS-MASÏ. (6812) 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUET , avocat, rue Saint - Fia 
cre, 7. 

Suivant acte sous signatures prU 
vées, fait triple à Paris le treize mai 

mil huit cent cent cinquante-sept, 
enregistré, 

M. Josué-Jules CRÉMIEUX, négo-

ciant, demeurant à i aris, rue Croix 
(lcs-l'etits-Champs, 29,. 

M. Hyppolite GACHE, négociant, 
demeurant à Paris, mêmes rue et 
numéro, 

Et une troisième personne dénom 
mée audit acte, 

Ont formé entre eux une société 
de commerce, dont le siège sera à 
Paris, boulevard des Italiens, 29, et 

qui aura pour objet l'exploitation 
du magasin de tailleur-confection-
neur connu Isous le nom de Palais 
de l'Industrie. 

Les effets de celte société remon-

teront au vingt-six avril dernier, et 
elle durera jusqu'au vingt-huit fé-
vrier mil huit cent soixante-quatre. 

Elle sera en nom collectif pour 

MM. Crémieux et 'Gâché," seuls gé-1 
rants responsables, et en comman-1 
dite seulement pour la troisième | 
personne dénommée audit acte. 

La raison et la signature sociales 
seront CRÉMIEUX, GACHE et O'. 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartiendra aux deux associés gé-
rants. 

lls auront tous deux la signature 
sociale. 

Les engagements souscrits de cet-
te signature et dans l'intérêt des af-
faires de la société seront seuls obli-
gatoires pour elle. 

Tout engagement ainsi contracté 
pour autre cause serait nul, même 
a l'égard des tiers, 

La commandite sera d'une somme 
de trente mille francs, versée ledit 

jour treize mai mil huit cent cin-
quanie-sept, par le commanditaire, 
dans la caisse sociale. 

Pour extrait : 
A. DCRANT-RADIGUET. (6823)— 

Suivant acte reçu par M« Gérin, 
notaire à Paris, le treize mai mil 
huit cent cinquante-sept, enregif-
tré. 

M. Louis-François ROJARE , gé-
raut de la Société d'assurance con-

Ireles faillites,' demeurant à Paris, 
place de la Bourse, 9, a déposé au-
dit Me Gérin : 

1° Les slatuls par lui établis, à la 
date du cinq mai mil huit cent cin-
quanle-sept, d'une sociétéde com-
merce, sons le nom de Compagnie 
générale d'assurance et d'escompte 
des valeurs commerciales ; 

2° Un état des souscripteurs de 
ladite bociélé ; 

3» El un extrait certifié conforme, 

i la date du onze mai mil huit cent 
cinquante-sept, de la premièreas-
sembléegénérale des souscripleurs; 

Lesquelles pièces sont demeurées 

annexées à la minute de l'acte dont 

est extrait ; 
Et M. Rojare a déclaré que la to-

talité des actions avait été souscrite, 
et que chaque actionnaire avaii 
versé au moins le quart du mon-
tant des actions par lui souscrites. 

De l'acte contenant les slatuls de 

la Compagnie générale d'assurance 
et d'escompte des valeurs commer-
ciales ci-dessus énoncé et daté, 

Il appert qu'il a élé formé une so 

ciélé de commerce, sous le nom de 
Compagnie générale d'assurance el 

d'escompte des valeurs commercia-
le», entre le sieur Louis-ïrançois 
R01ARE, fondaleur de l'entreprise, 
el les personnes qui atlhércraieni 
aux statuts en devenant propriétai-

res des actions de ladite société ; 
Que ladite société a été constituée 

en nom collcclif A l'égard de M. 

Rojare. seul gérant responsable, 
sous la raison sociale ROJARE cl 

O, et en commandite à l'égard des 
actionnaires ; 

Que lo siège de ladite société est 

;\ waris, place de la Bourse, 9 ; 

Que. la durée en a été lixée à 
vingt-cinq ans, à partir du cinq 
mai mil huit cent cinquanle-sept; 

Que le fonds social a élé flxé à 

cent mille francs, divisés en actions 
de cinq cents francs. 

De l'état des souscripteurs, aussi 
sus-énoncé et enregistré, 

Il appert que les deux cents ac-
tions de ladile société ont élé sous-

rites, et qu'il a été versé sur les-
dites actions une somme supérieu-
re au quart du capital. 

De l'exlnit de la délibération des 
actionnaires sus-énoncée el datée 
et enregistrée, 

Il appert que lesdit» actionnaires 

ont déclaré la compagnie définiti-
vement constituée. 

Pour exlrait. (6815) 

Extrait d'un acle sous seings pri-

vés, fait triple à Paris, le six mai 
mil huit cent cinquanle-sept, et à 
Slutlgart, le sept dudit, enregistré 
à Paris, le treize du même mois, 
folio 145 verso, case 2, par Pom-
mey, qui a reçu les droits ; 

Enlre : 
i» M. Charles-Rodolphe BRUN-

NARIUS, négociant, demeurant à 
Paris, boulevart du Temple. 33 

et 35 ; „ , . 
2« M. Charles D'AMBLY, fabri-

cant, demeurant à Stuttgart, royau-
me de Wurtemberg; 

8» M. Augusiin-Gilbert RAUX, fa-

bricant , demeuraut à Belleville, 
square Napoléon, 9; 

Il a élé formé entre les parties 
une sociélé en nom collectif sous la 
dénomination : Baleine des Indes, 
et sous la raison sociale ; C. D'AM-
BLY et C«, et ayant pour objet la 
fabrication d'une imitation de ba-

leine. 
Cette sociélé commencera le quin-

ze mai mil huit cent cinquanle-sept 
et Unira le vingt-quatrp août mil 
huil cent soixanle-dix. 

Le siège social est à Paris, rue 
Ménilmontant. 154, et pourra être 
changé si besoin est. 

M. Brunnariu8 sera gérant, et au-
ra seul la signature sociale. 

Pour extrait : 
Cari D'AMBLY, C.-R. BRUN-

NAR1DS, A. RAUX. (6817) 

Par acte sous seings privés, du 
neuf mai courant, enregistré le 
quatorze, à Paris, par M. Pommey; 

Madame Clolilde POIZAT, épouse 

autorisée de M. Etiennc-Simou AU-
DET, demeurant à Lyon, rue La 

fond, 2, 
Et M. Jean-Claude PEYTEL, négo-

ciant demeurant à Paris, ci-devaul 

rue de la Paix, i, actuellement rue 

Royale, 15 ; 
Onl dissous, à compter du neul 

courant, la sociélé en nom collec-
tif qui existait enlre eux, sous la 

raison AUDET et PEYTEL, pour la 
fabrication et la vente des fleurs ar-

tilicielles, et avait son siégu à Paris, 
ruedeChoiscul,9: 

Ladite sociélé, conslituée par ac-
le privé, du dix-huit juin mil huil 
cent cinquanlc-cinq, enregistré el 

publié, devait durer jusqu'au seize 
mai mil huit cent soixante-cinq. 

La liquidation de toutes les af-

faires de la société est exclusive-

ment déférée à madame Andet, qui 

prend seule la suite du commerce. 
Signé, PEYTEL, femme AUDET, 

AUDET. (6818) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillit»*. 

CONVOCATIONS I!E CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, M M. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUCHATEL (François-
Chilpéric), quincaillier, rue du Tem-

ple, 102, le 23 mai à 9 heures (N» 
13871 du gr.); 

Du tsieur MERCIER (Pierre), cafe-
tier, anc. lab. de produits chimi-
ques, à Vaugirard, barrière de Vau-
girard, 17, le 23 mai à 9 heures (N" 
13869 du gr.); 

Du sieur GAVARD (Eugène-Louis), 
md linger, rue Riehelieu, 22, le 23 
mai à 1 heure 1[2 (N» 13682 du gr.;; 

Pour être procédé, sous ta présl 

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablemenl 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GÉRIN (Léopold), ancien 
bonnetier, rue du Temple, 46, le 23 
mai à 9 heures (N° 13809 du gr.); 

De la société GRAVIER et C.1I0S, 

tailleurs, boulevard des Capucines, 
39, composée de Auguste Gravier el 
Louis Cros, le 23 mai à 12 heuresli2 
(N« 13785 du gr.); 

Du sieur GERVA1SE (Paul-Flo-
rence), anc. md de caoutchouc, rue 
St-Honoré, 291 bis, ci-devant, et ac-

tuellement li Passy, rue de la Pe-
ouse, 11, le 23 mai à 12 heures 1]2 
N» 13706 du gr.); 

Du sieur MAILLARD - ROCHET, 
verrier, à Pantin, Grande-Rue, 84, 
le 23 mai a 12 heures 1(2 (N" 13569 
du gr.); 

De la société E.-P. TAUP1N et C*, 
en commandite et par actions, con-

nue sous la dénomination de la 
Commandite, caisse de crédit indus-

triel, ayant son siège a Paris, rue 
des Filles-St-Thomas, 8, ci-devant, 
et actuellement rue Vivienne, 5, et 
dont le sieur Taupin (Éugène-Pam-
phile), est gérant, et ledit sieur Tau-
pin, demeurant à Paris, rue Vivien-
ne, 5, gérant de ladite société, le 23 
mai A 9 heures (N» 13744 du gr.); 

Pour entenare le rapport de* syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement det 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers recennus. 

Les créanciers et le failli peuvenl 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MARC (Pierre), épicier, 
rue de Trévise, 47, le 23 mai à 1 heu-
re 1(2 (N» 13727 dugr.); 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs lés créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sie ir 
SAVV, nid de chevaux et négociant, 
r. Mont-Thabor, 36, sont invités à se 
rendre le 25 mai, à 1 heure très 

précise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrèlcr; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvenl prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (fî« 12554 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GlVORDj, tourneur, rue St-Antoine, 
26, sont invités ' à se rendre le 23 

mai, à 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics rN° 13335 du gr ). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

DELEPINE (François - Félix), cou-
vreur, à Châtillon (Seine), rue da 
Ponceau, n. 30, sont invités à sa 
rendre le 23 mai à 12 heures Ira 
très précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 

entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, ledé^ 
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonction» 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 13185 du gr.). 

Suivant jugement rendu par le 
Tribunal de commerce séant en 1» 
ville de Niort, en dalp du 14 mai 
1857, enregistré, les sieurs Philippe 
LETERMEL1ER et Amand BOUQL1E. 
entrepreneurs de travaux publics 

et du chemin do fer de Niort à La 
Rochelle, demeurant et domiciliés à 
Niort, associés sous la raison so-
ciale LETERMELIEU et BOUQITE, et 
ayant des éta'blissemenls commer-
ciaux à Paris, La Rochelle et à Ro-
chefort, ont élé, à la reqUéle d'un 
de leurs créanciers, déclarés en état 
de faillite ouverle, à compter de ce 
jour, d'où dalera provisoirement 1» 

cessation de leurs paiements. 
M. Théophile Risler, juge près le 

Tribunal, a été nommé commissai-
re à celle faillite, et M" Léaud. 
avoué, Sicard Meunier et Gabriel 
Giraud, avocats, demeuraut ton» 
trois séparément à Niort, ont été 

nommés syndics. 

MM. les créanciers du sieur BIHL, 
entrepreneur de camionnage, ac-
luellement à Vaugirard, barrière de» 

Fourneaux, rue du Chemin de fer de 
l'Ouest, faisant le commerce sous Je 
nom de B1HL-LABBÉ, sont prévenu» 
que l'assemblée pour les affirma-
tions après concordat, qui avait été 
indiquée pour le 20 courant, a « 

heures, est ajournée (N" mo» aa 

sr.y ;
 r 

ASSEMBLÉES DO 19 MAI 1897. 

DIX HEURES : Tobanelli, comnoiss. en 
marchandises, vént. —PolaS, aBc. 

banquier,id. 

maçonnerie, clôt. -. ^f,"*,,;.' 
épicier, id -Joyeux, ehef de cui-
sine, rem. à huit. 

itaii : Raymond, ml dei vms, sjna-
- Millanvoy, nég., elÔL.rr W 
veaugermé, md de t>ois, id. — '~. 

livet, plâtrier, conc. 

DEUX HEURES ,: Mathorez, neg. eu 

vins, conc. 

I.S gérant, 
BAUM»'

11
*' 

^.Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs quararte centimes. 

Mai 1857. F« IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUHIKS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GOTOT 

Le maire du!" arrondi.<we»»w*»*» 

! 


